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Je me souviens bien qu’en 2003, comme nouveau 
membre de la FAS, j’avais assisté aux débats animés 
de mes collègues sur les avantages et les inconvénients 
d’une Fédération des architectes et ingénieurs de 
Genève (FAI). Pour certains, assez nombreux, l’idée de 
réunir des associations qui avaient toujours revendiqué 
leur spécificité individuelle apparaissait comme une 
compromission et un affaiblissement. Les architectes 
ont leur ego. Ce trait consubstantiel de leur aspiration  
à la créativité se reflétait en 2003 dans les débats.

La Société des ingénieurs et architectes (SIA) est 
la plus grande. Constituée au niveau Suisse, elle a une 
fonction essentiellement normative en édictant des 
réglements sur la construction.

L’Association genevoise des architectes (AGA)  
est une association patronale qui défend les intérêts  
de la pratique de l’architecture sur le plan local.

La Fédération des Architectes Suisses (FAS) est 
nationale. Répartie en huit sections régionales, elle a  
une section spécifiquement genevoise. La FAS coopte 
ses membres et se focalise uniquement sur la culture  
du projet d’architecture.

Réunir les membres de la SIA, de l’AGA et de la 
FAS sous une bannière commune a probablement été 
rendu possible par la présence de l’Association gene-
voise des ingénieurs (AGI) et de l’Association genevoise 
des ingénieurs géomètres officiels et géomaticiens 
(AGG). Comme l’AGA, ces deux associations patro-
nales sont venues neutraliser le débat des architectes 
et recentrer la naissance de la Fédération sur son réel 
potentiel. En somme, la présence des géomètres et des 
ingénieurs aux côtés des architectes a été, à mon sens, le 
garant de la stabilité de la FAI.

10 ans après, la FAI est devenue l’instance faîtière 
des mandataires architectes, ingénieurs et géomètres. 
Au nom des professions qu’elle représente, elle a mené 
à bien plusieurs chantiers tant sur le plan administratif 
que sur le plan culturel. Sans pouvoir être exhaustif, je 
citerai :

– La nomination (enfin) d’un architecte cantonal à 
laquelle la FAI a œuvré de façon déterminante.

– Le travail de la Commission pour les concours et 
appels d’offres (CCAO). Grâce à son action, l’organi- 
sation systématique de concours par les collectivités pu-
bliques et le très large respect qu’elles ont montré pour 
le règlement SIA 142 quant au mode d’organisation. 

– Le groupe de travail sur la simplification des pro-
cédures de traitement des autorisations de construire.

– La Commission de communication sans laquelle 
la présente revue n’aurait pas vu le jour. Simple feuillet 
de communication, Interface est devenue au fil des ans 
un réel outil de communication sur les grands enjeux 
de la planification dans notre canton.

En conclusion de cet éditorial, j’adresse mes plus 
sincères remerciements à tous les membres de la FAI 
qui ont dédié une large partie de leur temps de manière 
bénévole pour faire évoluer positivement les conditions 
de l’exercice de nos professions. Ceci dans le respect 
de l’intérêt collectif des habitants de notre canton en 
encourageant la mise en place d’un dialogue fécond 
pour débloquer des dossiers et faciliter l’amélioration 
du dialogue.

Genève est un site exceptionnel pour une ville mais 
il faut aujourd’hui savoir la rêver dans une dimension 
renouvelée. Y amener le plaisir d’une visite et d’un 
questionnement permanent afin qu’elle sache s’adapter 
à nos générations dont les besoins et les exigences ont 
évolué. Tous ensemble qui nous investissons pour la 
FAI nous espérons pouvoir amener une part de cette 
belle énergie dans les années à venir.

Charles Pictet
Président de la FAI
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La FAI a dix ansEn bref...

Vive la transparence!

La transparence est un prin-
cipe fondamental du droit
des marchés publics. Il est
la condition sine qua non
pour éviter toute discrimina-
tion et tout obstacle à la libre
concurrence. Raison pour
laquelle la FAI y est tout 
particulièrement attachée.

Dans le cadre de la collabora-
tion qui s’est instaurée entre
le DAEL et la FAI, cette der-
nière a demandé à pouvoir
obtenir le tableau complet
des résultats, et ce à chaque
stade de toute procédure
lancée par ce département. 

Le DAEL, et c’est une pre-
mière en Suisse romande, a
accédé à cette requête esti-
mant que le principe de
transparence avait tout à y
gagner. Le Secrétariat de la
FAI recevra donc les tableaux
précités pour toutes les pro-
cédures lancées par le DAEL
à partir du 1er septembre.

Dans une prochaine étape, 
la FAI approchera les autres
autorités adjudicatrices afin
qu’elles acceptent, à l’instar
du DAEL, de participer au
renforcement du principe 
de transparence.
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Editorial

Architectes et ingénieurs genevois:
le sous-développement durable

A force d’entendre les politiques lier l’ex-
pression “développement durable” à tou-
tes les sauces et plus généralement sans
moyen pratique d’appréhender cette nou-

velle “tarte à la crème”, il peut s’avérer utile, en
cette période de frénésie électorale, de fournir un
contre-exemple particulièrement inepte : les con-
cours d’honoraires. 

Les pires, ceux qui ne posent qu’une seule ques-
tion: combien? Pour faire quoi? Aucune impor-
tance dès lors que c’est inclus. Le “gagnant” est :
“le mieux disant” comme l’on appelle pudique-
ment celui qui offre de travailler pour rien ou si peu.
Formidable! C’est conforme à l’esprit compétitif et
la loi du marché. Au nom de l’efficience du Marché
Intérieur, il convient de licencier les Helvètes et
apparentés, pour “délocaliser” les prestations dans
des contrées ou le salaire horaire suisse s’approche
du salaire mensuel local.

A titre de comparaison et dans le genre “jeu intel-
lectuellement malhonnête” l’on mentionnera le po-
ker menteur et le travail au noir. 

Dans ces conditions, les principes du sous-dévelop-
pement durable s’appliquent impeccablement :

– pas d’études de variantes puisque pas d’argent
pour les payer, donc des investissements élevés ;
– pas d’optimisation des coûts de fonctionnement,
car pas de temps pour l’effectuer, donc des charges
financières et des impacts environnementaux éle-
vés ;
– pas de formation d’apprentis, ils coûtent trop cher,
donc pas de relève, pas de développement social ;
– pas de formation continue, le savoir acquis n’est
pas vendable, donc pas de motivation.

Aucun projet “durable” ne sera construit grâce à
l’attribution de mandats avec des honoraires au
rabais. Le concept même de concours d’honoraires
est implicitement contraire aux critères du dévelop-
pement durable. 

Et pourtant! S’il y a une catégorie socio-profes-
sionnelle qui “crée du futur”, c’est bien celle des 
architectes et ingénieurs. C’est sans doute ce qui
motive (encore) celles et ceux de nos confrères qui
se présentent aux élections cantonales. Ils ont toute
notre estime pour leur dévouement à la chose
publique, qui le leur rend bien mal et ils méritent
notre soutien.

Erik Langlo
Président de la FAI
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«Lorsque tu

fais quelque

chose, sache

que tu auras

contre toi ceux

qui voulaient

faire la même

chose, ceux qui

voulaient faire

le contraire 

et l’immense

majorité de

ceux qui ne

voulaient rien

faire.»

Confucius
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Editorial

Pour une surélévation du débat

I
l est frappant de constater à quel point les
intellects politiques se crispent dès qu’il s’agit
d’assouplir quelques dispositions de la LCI re-
latives à la surélévation des immeubles des

zones 2 et 3.
Il n’est pourtant pas question de révolutionner 
l’aspect de notre chère cité ou d’en redessiner la
«sky-line», comme disent les urbanistes pour dési-
gner la ligne brisée que tracent les toits genevois sur
fond de ciel.

A en croire les opposants, les rues de Genève se
retrouveront plongées dans l’obscurité, les immeu-
bles s’enfonceront dans le sol pour peu qu’ils n’aient
pas été détruits avant par un tremblement de terre,
tremblement qui ne surviendra qu’après les maléfi-
ques rehaussements, bien entendu.
A propos de surélévation… il serait temps de prendre
un peu de hauteur tout en gardant les pieds au sol.
La proposition du parlement vise essentiellement à
SIMPLIFIER les procédures actuelles et quiconque
ayant déjà eu le «plaisir» d’en goûter les méandres
saura de quoi on parle.
Mais simplifier les procédures ne veut pas dire auto-
matiser l’octroi de permis, ni supprimer les préavis
des commissions consultatives, ni confisquer le droit
de recours.
Alors où est le lézard?

Surélever un immeuble n’est pas une opération béni-
gne ou innocente. Ni d’un point de vue architectural,
ni sous l’angle de l’ingénieur. Les propriétaires
seraient d’ailleurs bien inspirés de consulter ce der-
nier suffisamment tôt, car de son expertise des fon-
dations et de la structure porteuse dépendra la faisa-
bilité d’une opération. Une surélévation en structure
légère représente une surcharge de l’ordre de 10 à
15% sur les fondations d’un immeuble classique de
6 étages sur rez. Assez pour ne pas être négligeable,

suffisamment peu pour être envisageable… de cas
en cas, selon la configuration de l’immeuble et des
caractéristiques du terrain sous-jacent.
Si des consolidations devaient s’avérer nécessaires il
est évident que l’impact de leur coût sera d’autant
plus faible que la surface habitable concernée est
importante.
Où est donc le lièvre?

Mais bien sûr… le logement! Objet de toutes les
convoitises politiques, rare donc souvent cher, le
logement est l’unique affectation possible des surfa-
ces gagnées par les surélévations, ainsi que le précise
le projet de loi. Or à Genève, dès qu’une partie pro-
pose ne serait-ce qu’une esquisse de projet de
construction, il est quasi-certain qu’une autre partie
fera tout pour que le dit projet en reste au stade pré-
natal. Ce syndrome de l’opposition systématique
trouve son pendant chez les enfants (gâtés?) en mal
d’affirmation de leurs ego. 
Pendant que les «responsables» genevois se ren-
voient la balle, les requérants en logement doivent se
résoudre à trouver un toit à des dizaines de kilomè-
tres de leur lieu de travail, souvent au détriment de
leur santé et de leur vie familiale, sans réel avantage
financier. Et pour notre Canton: rentrées fiscales en
moins et pollution en plus.
Mais à quoi jouons-nous?

Devant une situation avérée de pénurie de loge-
ments, le parlement nous propose une loi qui bien
évidemment ne va pas résoudre le problème à elle
toute seule, mais qui y contribue.
Le potentiel réel n’a pas été estimé, mais peu
importe, la porte est ouverte : entrez, donnez une
chance à l’avenir et refusez « l’obscurantisme» des
opposants.

Erik Langlo 
Président de la FAI
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La FAI félicite Messieurs

Robert Cramer, Départe-

ment du territoire et Mark

Muller, Département des

constructions et des tech-

nologies de l’information 

pour leur élection au Conseil

d’Etat et se réjouit d’une 

collaboration constructive 

et fructueuse pour cette 

prochaine législature.

L’événement annuel de la 

FAI aura lieu début mars. 

Des informations plus 

précises seront communi-

quées prochainement.

Les conditions générales 

FAI-FMB-DAEL ont été 

approuvées et signées 

par les différentes parties. 

Elles seront disponibles 

prochainement sur les sites

de la FMB et de la FAI. 
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Editorial

De l’utilisation des fusibles en politique
Madame, Monsieur,

S elon l’encyclopédie Hachette, un fusible est
“un fil d'alliage fondant à basse tempéra-
ture, utilisé comme coupe-circuit thermique
d'une installation électrique”.

Par extension et dans le langage courant il s’agit “d’une
pièce de moindre résistance que les autres parties
de l'ensemble mécanique dans lequel elle est intro-
duite, destinée à se briser en priorité pour éviter
aux autres pièces de subir des contraintes supérieu-
res à leur résistance et de se détériorer.”

Il est intéressant de constater que cette dernière
définition a suscité la création d’un certain nombre
de modèles originaux qui ont défrayé les conversa-
tions genevoises à intervalles réguliers ces dernières
années.

Ainsi, à l’automne passé, nous avons pu découvrir
le modèle dit “à tête de Turc” où nous trouvons, en
guise de “pièce de moindre résistance”, un archi-
tecte municipal dont la longue carrière fut brisée
net à quelques semaines de la retraite, afin de 
permettre aux pièces maîtresses de ne pas (trop) 
détériorer ce qui reste de leur image politique.
Modèle lamentable, mais efficace.

Auparavant, il y  eut plusieurs modèles dits “à pla-
card” servant à placer en détention préventive tout
divisionnaire, directeur ou autre délégué cantonal
dont les compétences eussent été susceptibles de
provoquer des tensions trop proches du seuil de
résistance de la pièce supérieure. Modèle disponi-
ble en plusieurs couleurs et vraisemblablement
appelé à un prochain regain de popularité.

Comme l’écrit Jean-François REVEL dans son ouvra-
ge “Absolutisme” : “…  la démocratie, c'est la res-
ponsabilité. Or parler de fusible, c'est avouer qu'on
s'est installé dans une duplicité où celui qui décide
n'est pas tenu pour responsable, et où celui qui est
tenu pour responsable n'est pas celui qui décide”.
Cette petite phrase, gageons que nos anciens élus
ne l’ont pas lue et espérons que les nouveaux élus
la lisent…

Toujours est-il que tous les modèles n’ont sans dou-
te pas encore été testés, notamment ceux à retarde-
ment. Je me réjouis d’avance de les découvrir avec
vous tout au long de cette nouvelle année 2006 que
je vous souhaite néanmoins et surtout pleine de
santé,  bonheur et de... fusibles en chocolat.

Erik Langlo
Président de la FAI
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Editorial

Qu’est-ce qu’un mandataire?
l’heure où va s’ouvrir «la Cité des Métiers et des Forma-
tions 2006» il paraît opportun de se poser quelques ques-
tions quant à la visibilité des professions représentées par
les mandataires de la construction: les architectes, les ingé-

nieurs civils, les géomaticiens et tous ceux qui sont spécialisés en
techniques du bâtiment, sans oublier les dessinateurs de chacune
de ces spécialités. Le terme de «mandataire» est
lui-même très vague puisqu’il désigne une per-
sonne à qui est confié un mandat et, par exten-
sion, une personne chargée de la défense des
intérêts du mandant. En ce sens toutes les entre-
prises chargées de la réalisation d’un ouvrage
sont également «mandataires» du maître de
l’ouvrage, d’où une confusion largement répan-
due dans le grand public entre les «entrepre-
neurs» et les «vrais» mandataires oeuvrant en
tant que conseillers de leurs clients. Cette confu-
sion est également présente chez le législateur,
qui a allègrement placé les entreprises et les «prestataires de ser-
vices intellectuels» dans le même sac en regard des lois sur les
marchés publics.

Après l’avènement du béton armé au début du 20ème siècle, et
l’importance grandissante des techniques du bâtiment (chauffage,
ventilation, sanitaire, électricité) depuis les années 1970, on a
assisté à l’élaboration de constructions «intelligentes», économes
en énergie et en quantité de matériaux. 
L’avenir est en ce sens pavé d’opportunités à saisir et à dévelop-
per, que ce soit dans le domaine des matériaux recyclés, du bois,
des isolations ou des installations techniques.
Paradoxalement, sur le plan suisse et international, l’on s’inquiète
d’une pénurie d’ingénieurs. Si le phénomène est encore diffus, il
n’en demeure pas moins qu’une désaffection des branches tech-
niques est manifeste. En revanche, l’attrait pour les disciplines
«vertes» semble persister. C’est comme si l’on avait oublié que la
recherche d’une bonne adéquation entre l’objet construit et le
contexte environnemental est le fait de nos professions depuis
toujours. Sans doute ne le dit-on plus suffisamment. A l’évidence,
tant les uns que les autres, ne peuvent bénéficier de la preuve que

par l’exemple : montrer des réalisations terminées et récolter les
avis positifs de clients satisfaits. Pour cela il faut une condition
préalable : construire.

Nonobstant la situation précaire des finances cantonales genevoi-
ses, plusieurs grands chantiers publics sont en phase d’études 

ou de début de travaux : la liaison ferroviaire 
Cornavin–Eaux-Vives–Annemasse (CEVA), les
lignes de trams depuis Cornavin vers Meyrin et
Onex–Bernex, la station d’épuration du Bois-de-
Bay notamment. A l’instar des chantiers du M2 à
Lausanne, des traversées alpines ou du pont de
Millau en France, ces chantiers-phares engendrent
certes quelques nuisances, mais sont autant de
vitrines du savoir-faire de nos ingénieurs et de 
nos architectes. Il faut exposer ces vitrines lors de 
journées «portes ouvertes». Non seulement pour
que l’utilité publique de telles réalisations soit

manifeste, mais également pour rendre la population consciente de
la multiplicité des corps de métiers qui interviennent sur un chan-
tier, montrer les solutions qu’ils proposent pour résoudre les diffé-
rents problèmes posés, et la manière
dont ils les mettent en oeuvre.

N’en déplaise à leurs détracteurs et
autres «egocrates» pour qui l’ave-
nir se résume à la préservation des 
lombrics de leurs jardins, ces réalisa-
tions sont parfaitement «normales»,
en rien «pharaoniques», parfaite-
ment maîtrisées, tout en étant em-
preintes de considérations environ-
nementales. En outre elles permet-
tent aussi aux bureaux d’architectes
et d’ingénieurs formateurs de pou-
voir continuer à offrir des places
d’apprentissage, gages de pérénnité
pour nos professions.                       �

Erik Langlo, Président de la FAI
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« Aujourd’hui,  
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de l’autorisation  
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il est tout 
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Pour ce premier éditorial de 2009, je souhai-
terais évoquer deux points, qui sont autant 
d’interrogations que d’inquiétudes. 

 e premier pourrait se formuler ainsi : la simpli- 

fication des procédures d’autorisation de cons- 

truire a-t-elle des effets collatéraux sur le per-

sonnel de l’Etat ? 

En septembre 2007, suite à une rencontre avec le 

Conseiller d’Etat Mark Muller et les responsables des 

services de son département, la FAI a mis en place 

plusieurs groupes de travail afin d’étudier les mesures 

à prendre pour simplifier les processus d’octroi des 

autorisations de construire. 

De nombreuses réunions ont permis d’identifier 

une série de points sur lesquels il est possible d’agir. 

En mars 2009 les groupes seront d’ailleurs prêts à 

établir un résumé de ces points et à les présenter 

aux membres de nos associations. Le travail fourni 

est important, et la FAI remercie vivement les res-

ponsables de tous les services concernés ; l’esprit 

constructif et la grande disponibilité dont ils ont fait 

preuve.

Cependant, dans leur activité quotidienne, les ar-

chitectes remarquent que cette réflexion et cet  

engagement se heurtent à des services dont le  

nombre de collaborateurs ne cesse de diminuer. La 

réflexion sur la simplification des autorisations de 

construire servirait-elle aussi à réaliser des écono-

mies dans certains services ? Les représentants poli-

tiques s’étaient pourtant engagés à faire en sorte 

que les personnes «libérées» de certaines tâches  

(le permis d’habiter, par exemple) seraient affectées 

à des rôles permettant de simplifier le processus 

de l’octroi des autorisations de construire. Et pour- 

tant : il est par exemple aujourd’hui tout simple- 

ment impossible de pré-consulter certains servi-

ces… Voilà qui empêche de débattre de certains 

points importants avant le dépôt de l’autorisation de 

construire, et donc par la suite, d’accélérer l’ins-

truction du dossier.

Aujourd’hui la FAI est inquiète, car si tout ce travail 

ne sert finalement qu’à réaliser des économies dans 

les charges de l’Etat, il ne répond que partiellement 

aux attentes de nos associations, à savoir simplifier 

et accélérer l’instruction des dossiers d’autorisation 

de construire. Nous souhaitons, si nos craintes 

s’avéraient fondées, que cette situation puisse être 

corrigée rapidement. Il faut que les réflexions sur 

ce dossier soient complètes et accompagnées de 

mesures concrètes permettant de simplifier réel-

lement tout le processus d’octroi des autorisations 

de construire.

Le deuxième point concerne les marchés publics. 

La FAI relève des points de discorde partielle entre 

certaines entités adjudicatrices et nos associations. 

Ils concernent les points... ( suite de l’éditorial en p. 2 )
 

Editorial

   Combattre l’immobilisme
   avec qualité et respect 

  ette notion de respect et de qualité de nos 

débats internes est une nécessité essen-

tielle et incontournable pour combattre

avec efficacité cet immobilisme ambiant qui 

frappe notre canton.

! Un des premiers immobilismes à vaincre  

est celui qui concerne toutes nos relations  

contractuelles avec l’Etat « DCTI - DT », dans 

le cadre des démarches administratives, des 

procédures d’autorisation de construire et 

des marchés publics.

Départements désunis, manque de planifi-

cation, réglementation rigide, lourdeur des 

procédures sont des critiques qui doivent  

inciter l’ensemble de la population active  

à œuvrer pour les faire disparaître. Notre 

souhait est de devenir un véritable partenaire 

des autorités, pour construire ensemble un 

service public de qualité, en phase avec les 

préoccupations légitimes de notre profession 

et de la population.

Plusieurs de ces chantiers de simplification 

« FAI - Autorités » sont actuellement en cours 

grâce notamment au travail accompli par mon 

prédécesseur Carmelo Stendardo que je re-

mercie. Nous espérons que les magistrats de 

la nouvelle législature mettront tout en œu-

vre avec diligence pour réformer ces procé- 

dures administratives tant attendues dans le 

canton et tellement nécessaires pour déve-

lopper celui-ci avec sérénité.

A nous de communiquer constructivement 

avec l’ensemble des acteurs du canton pour 

instaurer une nouvelle attitude et d’autres 

comportements.

! Un deuxième immobilisme concerne les 

blocages genevois.

Toutes les grandes villes communiquent sur 

leur développement en associant les pro- 

fessionnels et la population à des exposi-

tions et des débats. Avoir l’ambition de  

communiquer, c’est se rapprocher de la po- 

pulation pour lui permettre de s’approprier 

les projets et par conséquent les discuter, 

les approuver et les défendre. Mais où sont 

exposés les projets de l’OMC, PAV, CEVA ?

Force est de constater que Genève aujour-

d’hui n’a pas cette culture et surtout ne se 

donne aucun moyen d’exposer les projets 

auprès de la population avec une didactique 

appropriée. Les architectes qui participent 

aux concours sans être rémunérés, ne sont 

même pas récompensés par des expositions 

publiques permanentes de qualité auprès de 

la population.

Nous devons convaincre le canton de se  

donner les moyens de communiquer et  

d’exposer le travail des architectes et des 

ingénieurs dans un lieu de qualité ouvert en 

permanence au public, où la confrontation 

ne peut être que bénéfique pour contrer les 

blocages.

! Le troisième immobilisme, et je m’en  

tiendrai là, concerne le manque d’empres-

sement des autorités à mettre en place des 

interlocuteurs de qualité en adéquation avec 

les projets que l’on souhaite développer.

L’architecte cantonal est une évidence ; un 

pilote pour le PAV est une autre évidence.

Genève doit et va se développer serei-

nement.

Que l’ensemble des associations de la FAI 

participe avec créativité à cet enjeu, en ins-

taurant un état d’esprit de culture et de 

qualité dans le canton, est un vœu qui ne 

peut que réjouir.         !

Jean-Pierre Stefani, Président FAI

 « Ceci  
n’a pas  
encore vu  
le jour  
à Genève » 

Fédérer dans le respect des associations d’architectes et d’ingénieurs ayant leurs 
propres identités, leurs propres spécificités, leurs propres valeurs, pour communiquer 
avec plus de lisibilité et de qualité auprès des autorités et du public, est un des 
objectifs majeurs de la FAI que l’on ne doit pas perdre de vue.
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Editorial

 Savoir dire oui ! 

 eux ans de présidence de la FAI s’achèvent pour 

moi. Deux ans laborieux, au cours desquels de 

nombreux chantiers ont été ouverts. Un certain 

nombre sont sous toit et demandent toujours un 

suivi . D’autres ont pris du retard, mais ne sont pas 

abandonnés pour autant.

Dans la première catégorie, je place notamment le 

Permis d’habiter, même si le politique ne l’a pas en-

core validé ; la reconnaissance de plus en plus accrue  

du Concours SIA 142 comme pratique privilégiée de 

l’accès à la commande publique ; la simplification 

des appels d’offres d’architectes et d’ingénieurs ; et 

la visibilité de la FAI.

Dans la deuxième : la simplification des autorisations 

de construire, pour laquelle une séance d’informa-

tion sera organisée et à la fin de l’été ; et la reconnais-

sance de l’importance d’un architecte cantonal.

Entre temps, d’autres préoccupations ont surgi.

Elles feront sans doute partie des chantiers de la 

nouvelle présidence FAI. Parmi les défis de ces an-

nées à venir, l’un des plus grand sera celui de trou- 

ver comment participer activement à un change-

ment d’attitude radical, et nécessaire, afin que la 

population de notre canton arrive à imaginer son 

futur avec enthousiasme, et cesse de s’opposer à 

tout par principe, ou opportunisme politique, mais 

surtout sans véritables fondements.

J’aimerais rappeler ici l’impasse dans laquelle som- 

brent systématiquement les projets de développe- 

ment de notre canton depuis plusieurs années. 

Rappeler par exemple l’opposition au CEVA, alors 

même que notre région a l’obligation urgente de 

développer ses infrastructures de transports publics, 

et que nous sommes tous concernés par les oppor- 

tunités d’aménagements que ce projet comporte. 

Rappeler l’opposition au projet Praille - Acacias - Ver- 

net, malgré l’engagement du Conseil d’Etat de réa- 

liser 14’000 logements, alors même que le canton 

vit une pénurie d’appartements sans précédents. A 

croire que certains groupes ont tout intérêt à entre- 

tenir cette crise du logement. Rappeler enfin l’op-

position à l’extension de l’OMC, qui entend réaliser 

un bâtiment sur une aire actuellement dévolue au 

stationnement… 

Que d’arguments démagogiques et quelle indécen-

ce dans ces oppositions ! Que de visions sclérosées ! 

A quoi s’oppose-t-on en réalité ? A la Genève Inter- 

nationale, ou, plus radicalement, à l’avenir en géné-

ral ? Figer le territoire, refuser le changement, refuser 

l’idée même d’une évolution qui puisse satisfaire le 

plus grand nombre : c’est là, in fine, ce que cachent 

ces attitudes où les intérêts individuels et politicards 

l’emportent sur les intérêts collectifs.

Ces prochaines années, la FAI sera sans doute de 

plus en plus active et présente dans ces débats qui 

concernent l’aménagement du territoire et les pro-

jets d’évolution de notre canton. Parmi tous ces chan- 

tiers, elle devra surtout militer pour que l’on cesse de 

dire non à priori et que le oui l’importe.

 Le Président sortant, 
Carmelo STENDARDO
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 epuis bientôt une année, les différents services de l’Etat de Ge- 

nève impliqués dans l’instruction des dossiers d’autorisation de  

construire, ainsi que la FAI, ont entrepris un important travail  

visant à simplifier les procédures administratives. Ce travail s’inscrit  

dans la volonté – exprimée par le Conseil d’Etat lors du discours de 

Saint-Pierre – de responsabiliser les mandataires.

La FAI a soutenu ce processus de responsabilisation des manda- 

taires ; une manière d’obtenir des prestations de qualité. En contre- 

partie, elle a demandé une simplification des démarches admi- 

nistratives dans le cadre des autorisations de cons-

truire. Une demande accueillie favorablement par le 

Conseiller d’Etat Mark Muller, qui a rapidement mis en 

place un groupe de travail réunissant les responsables 

de ses différents services ainsi que les responsables des 

services de la Direction du Territoire.

Cinq sous-groupes ont été constitués au sein de ce  

groupe de travail : Enregistrement des dossiers ; Service 

Cantonal de l’Energie ; Sécurité et Salubrité ; Domaine de l’Eau ; 

Forêts et paysages. L’objectif de chacun de ces groupes a été 

d’identifier les problèmes rencontrés tant par les mandataires que 

par les fonctionnaires. Un travail en profondeur, dont la synthèse 

permettra, d’ici quelques mois, de proposer des actions concrètes 

pour que les démarches administratives liées à l’obtention d’une 

autorisation de construire soient simplifiées. 

Dans notre ville atteinte de « recourite » aigue, où le changement et 

le renouveau terrorisent et paralysent, il nous semble par exemple 

fondamental de savoir rapidement et simplement, si un projet rem-

pli, oui ou non, toutes les conditions requises pour autoriser sa cons- 

truction. C’est seulement une fois cette étape franchie, qu’il convien-

drait d’établir les détails constructifs, les calculs de débits d’eau, 

ou toute autre justification démontrant que l’ouvrage respecte les 

dispositions légales en vigueur. En contrepartie, les mandataires 

devront présenter des dossiers d’autorisation de construire complets, 

clairs et intelligibles, ce qui semble une évidence, mais est loin d’être 

une pratique générale. 

A terme, cette problématique obligera d’ailleurs la FAI à se pencher 

sur les critères d’admission et de maintien d’un membre au sein du 

tableau des « mandataires professionnellement qualifiés ». Pour une 

reconnaissance de nos métiers, de leurs difficultés, de 

leurs droits, mais aussi de leurs responsabilités. Nous 

aurons l’occasion de revenir sur ce dossier d’ici la fin du 

premier trimestre 2008.

Pour l’heure, le temps du changement passe aussi par 

un autre dialogue, initié il y a un an, entre les pouvoirs  

publics et nos milieux professionnels : celui du Débat sur 

 les Qualité(s) Architecturale(s). La deuxième édition, qui 

aura lieu le 2 octobre, se veut avant tout l’occasion d’une rencontre 

et d’un dialogue ouverts entre les in- 

tervenants et le public. Il traitera 

plus particulièrement de la question 

du processus de réalisation des pro-

jets à Genève. Vous trouverez tous 

les détails à l’intérieur de ce numéro 

d’Interface pour participer de façon 

active à cette table ronde. Au plaisir 

de vous y retrouver pour continuer 

notre échange. 

Carmelo Stendardo, Président de la FAI

«Responsabiliser  

les mandataires : 

une manière 

d’ obtenir  

des prestations  

de qualité.»

Editorial

 L’époque des changements ? 
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Simple respiration du tissu urbain ou espace résolument construit, la place a tenu un rôle essentiel et structurant dans 

la ville depuis l’Antiquité. De l’agora grecque au forum romain, elle a été longtemps le centre essentiel de la vie des cités, 

permettant des rassemblements religieux, commerciaux ou politiques. Au Moyen Age et à la Renaissance, la place est 

devenue également un lieu symbolique permettant notamment de tenir des joutes équestres (Piazza del Campo à Sienne) ou 

représentatif de la puissance artistique d’un Etat (Piazza Navona à Rome). 

Depuis quelques années, à Genève, la place fait l’objet d’une attention particulière de la part des autorités municipales 

qui cherchent à lui redonner la valeur qualitative qu’elle avait souvent concédée à l’usage du quotidien. Grâce à de nombreux 

concours de projet sur la place en tant que telle mais aussi, plus largement, sur l’aménagement urbain, la Ville de Genève 

a réussi – non sans difficultés – à réconcilier les intervenants incontournables et souvent opposés de l’espace public : 

commerçants, usagers, habitants, responsables de l’entretien, etc. Car la place fait partie, comme tout objet patrimonial, de 

ce bien commun dont on se sent tous à la fois responsable et propriétaire. En menant une démarche participative très en 

amont du projet, les autorités ont permis des réalisations exemplaires dont la qualité ne peut pas être qu’esthétique mais se 

doit évidemment d’être fonctionnelle. Bien sûr que l’on pourra toujours critiquer certains résultats, un manque d’unité dans 

le traitement des éléments de surface ou de mobilier ou des raccords délicats peu ou mal gérés avec les rues et les autres 

espaces adjacents déjà construits, mais il faut reconnaître la chance que l’on a aujourd’hui de pouvoir profiter de ces nouveaux 

espaces, après tant d’années de tergiversations et de négociations. 

Pour ce dossier, Interface s’est adjoint les compétences de Marcos Weil, urbaniste, et de Rafael Schütz, géographe. 

L’éclairage qui est donné ici, et qui présente les réalisations les plus marquantes de ces dernières années, nous donne à voir 

un moment précis dans l’évolution et la construction permanente de notre ville. 					      	    	

	                   									                       Jérôme Ponti, ingénieur

Ce dossier a été élaboré par Marcos Weil, Rafael Schütz, Jérôme Ponti et Marie-Christophe Ruata-Arn.

Vélodrome

Simon-Goulart

Dossier

Aménagement des places publiques à Genève
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En 1990, la Ville de Genève 

lançait l’opération Place ! visant à 

l’aménagement de places publiques 

au travers d’un ambitieux programme 

de concours, d’une exposition et 

de débats publics. Plus de vingt ans 

après, que reste-t-il de ces 

intentions, de ces projets ? 

Pour tenter de répondre à 

cette question, nous avons 

interrogé différents acteurs (élus, 

représentants du monde économique, 

techniciens, mandataires, etc.). 

publics. O.Bohigas parlait d’une stratégie de contami-
nation, autant spatiale qu’institutionnelle. Ainsi, des 
interventions publiques ciblées devaient inciter les pro-
priétaires privés à rénover leurs bâtiments, les services 
de l’administration étaient amenés à travailler ensemble, 
sous la direction d’un chef de projet à qui incombait 
la responsabilité de l’aménagement, de la planification 
jusqu’au bilan après une année de mise en service.

S’inspirant de ces pratiques et portée par le dyna-
misme de l’Ecole d’architecture et d’urbanisme de Ge-
nève (EAUG), la Ville de Genève mandatait en 1990 
douze jeunes architectes pour traiter quatre lieux emblé-
matiques : rue Lissignol, squares Chantepoulet et Pra-
dier, places de la Navigation et Jean-Marteau, ainsi que 
Cité Jonction. Puis rapidement, d’autres commandes 
et concours ont été lancés pour les places Pré-l’Evêque, 
Molard, de Longemalle, de Neuve et Simon-Goulart. 

Dans ses propos, Jacqueline Burnand, alors conseillè-
re administrative, rappelait l’absolue priorité de traiter 
les espaces publics « dans une cité qui se densifie cha-
que jour davantage » et défendait une stratégie d’inter-
ventions ponctuelles qui devaient, d’une part apporter 
rapidement des solutions à des problèmes identifiés, et, 
d’autre part, « essayer de déclencher un processus d’ému-
lation, un effet d’entraînement positif sur les construc-
tions et les espaces publics et privés environnants ». 

Certains de ces projets ont été réalisés (relativement) 
rapidement (Navigation, Molard, Lissignol), d’autres 
ont mis près de dix-quinze ans à voir le jour (Longemalle 

Ce dossier dresse un bilan de la politique 

genevoise en matière d’aménagement des places 

publiques et esquisse quelques pistes de réflexion 

sur les nouveaux défis de l’aménagement urbain. 

Une impulsion majeure
Genève connaît depuis quelque temps une multipli-

cation réjouissante de concours et de réalisations d’amé-
nagement d’espaces publics. Dans quelle mesure cette 
dynamique peut-elle être mise en lien avec l’initiative 
lancée il y a plus de vingt ans par la ville de Genève ? La 
réponse à cette question n’a pas qu’un intérêt historique. 
En effet, la matérialisation des espaces publics est un in-
dicateur privilégié des valeurs de notre société : non seu-
lement une manière de lire comment l’espace est partagé 
entre différents usages et usagers, mais aussi une manière 
de révéler les mécanismes politiques, les jeux d’acteurs et 
de pouvoirs qui conduisent à leur production. 

En 1990, Carlos Lopez, architecte, urbaniste et ci-
néaste, a été l’instigateur de l’opération Place ! Véritable 
cheville ouvrière et courroie de transmission il a réussi 
l’exercice d’une collaboration alors inédite entre institu-
tions municipales et monde académique. Il nous rap-
pelle que l’engouement pour l’aménagement des espa-
ces publics était dans l’air du temps. Barcelone et Lyon 
faisaient alors figures de référence par leurs politiques 
volontaristes de reconquête des espaces publics urbains : 
des interventions ponctuelles qui devaient insuffler une 
dynamique de revalorisation plus générale des espaces 

et Simon-Goulart inaugurés en mai-juin 2013). Enfin, 
certains aménagements n’ont toujours pas abouti : squa-
res Pradier et Chantepoulet, place Pré-l’Evêque. Pour de 
nombreux acteurs, cette situation serait révélatrice du 
contexte genevois qui se caractériserait notamment par 
une administration publique mal organisée pour piloter 
de tels projets, une crispation autour de l’aménagement 
urbain ramené trop souvent à un débat idéologique pro 
ou anti-voiture (M.-H. Giraud), un portage politique 
insuffisant (N. Walder), ou encore une absence de stra-
tégie générale (J. Descombes). 

Si l’impulsion donnée en 1990 n’a peut-être pas 
produit tous les effets escomptés, ou du moins pas au 
rythme espéré, elle n’en demeure pas moins un élément 
déclencheur majeur, ne serait-ce que par la création 
du Service de l’aménagement urbain qui n’existait pas 
auparavant, les projets étant portés jusqu’alors par les 
ingénieurs civils. La dynamique engagée alors imprègne 
encore aujourd’hui la stratégie de la Ville de Genève, 
privilégiant des interventions « opportunistes » (au bon 
sens du terme, là où des opportunités se présentent et où 
le contexte est plus favorable), tout en poursuivant un 
travail méthodique pour faire aboutir les projets enga-
gés de longue date. Ainsi les squares Pradier et Chante-
poulet sont toujours en cours de procédure, alors que de 
nouveaux projets sont initiés (place du Petit-Saconnex). 
La politique de concours menée par la Ville de Genève 
s’inscrit également comme un héritage de cette première 
opération.

Plainpalais
Place vs voiture

Le débat sur la place de la voiture en ville et de 

l’espace qu’on lui accorde pour circuler ou stationner 

constitue toujours le nœud central dans les débats sur 

le réaménagement des espaces publics. La comparaison 

des processus d’aménagement des places du Molard 

et de Longemalle en témoigne : les deux projets ont été 

initiés à peu près à la même époque. Alors que pour le 

Molard, la réalisation a pu être menée en 2-3 ans, la 

place étant déjà piétonne, à Longemalle, il a fallu plus 

de dix ans de négociations pour pouvoir partiellement 

supprimer le trafic.

Le fait que le Canton de Genève se soit doté d’une loi 

obligeant la compensation des places de stationnement 

dans les projets de réaménagement des espaces publics 

reflète parfaitement la nature des préoccupations d’une 

majorité de nos élus : relative non pas à la place accor-

dée aux personnes, mais à celle dévolue aux voitures !

Longemalle
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exigences techniques. Au contraire d’autres villes qui ont 
su profiter de tels travaux pour remodeler complètement 
leur centre-ville (Bordeaux, Strasbourg, Lyon, par ex.), à 
Genève, malheureusement, les transports publics n’ont 
guère permis de créer des espaces publics. 

L’absence d’un portage fort des projets et le partage 
des compétences entre services municipaux ainsi qu’en-
tre Ville et Etat sont des thématiques récurrentes dans 
les témoignages récoltés, auprès d’acteurs aussi bien po-
litiques que techniques ou administratifs. Ce regard cri-
tique a certainement contribué à une prise de conscien-
ce progressive des différents acteurs et nous sommes 
aujourd’hui peut-être à un tournant dans les pratiques 
d’aménagement.

En effet, sans attendre une réforme des institutions 
et une redéfinition des compétences Communes-Can-
ton, de nouvelles méthodes de travail par projet voient 
le jour dans les processus d’aménagement. Grâce notam-
ment au renouvellement des équipes dans les adminis-
trations, à la nomination de chefs de projet chargés de 
coordonner l’intervention des services, à l’élargissement 
des compétences dans les équipes de mandataires (de 
plus en plus pluridisciplinaires : architectes, ingénieurs, 
paysagistes, sociologues, artistes, etc.), à des processus 
participatifs permettant un dialogue avec la population. 
Au-delà de ces évolutions organisationnelles, c’est aussi 
le contexte général qui se modifie par le changement 
d’échelle qu’a introduit le projet d’agglomération. 

De la stratégie ponctuelle à la mise en réseau : 
des opportunités manquées ?

Cette stratégie d’interventions ponctuelles traduit-
elle un « manque d’ambition », ou est-elle le reflet d’un 
certain pragmatisme lié au contexte politique genevois ? 
La question a été débattue avec nos interlocuteurs au 
regard de deux projets, particulièrement révélateurs des 
processus d’aménagement à Genève : le Fil du Rhône et 
l’extension des lignes de tram. 

Le Fil du Rhône, initié par Julien Descombes, archi-
tecte et Roberto Broggini, alors conseiller municipal, 
vise à mettre en réseau une série d’espaces publics (pla-
ces, promenades) en lien avec le fleuve, et ainsi favoriser 
sa réappropriation. Présenté en 1992, le projet est resté 
longtemps bloqué en raison d’oppositions de la part de 
la CMNS (Commission cantonale des monuments, de 
la nature et des sites). En 1999, lauréat du Prix Wak-
ker (pour la première fois, Patrimoine Suisse attribue 
un prix à un projet non réalisé !), le projet est relancé et 
les premières opérations sont réalisées : Place du Rhône, 
Promenade des Lavandières, puis ponton au Pont de la 
Machine.

affirmé porté à l’espace public par les magistrats succes-
sifs. Problème accentué par le fait que le projet n’est à 
l’origine pas initié et piloté par les services qui s’occupent 
de l’aménagement urbain, mais par le Fonds municipal 
d’art contemporain  ; et, d’autre part, une organisation 
des administrations publiques peu structurée pour ac-
compagner les mandataires privés. 

Quant au tram, le manque de coordination, voire 
l’enchevêtrement des compétences entre services mu-
nicipaux et cantonaux, conduit de nombreux acteurs 
à considérer comme une opportunité ratée cette inter-
vention sur les espaces publics urbains marquée par les 

Les nouvelles lignes de tram sont, quant à elles, por-
tées et pilotées par le Canton de Genève. Impliquant un 
réaménagement complet des voiries, ces nouvelles lignes 
offrent de belles opportunités de réaménagement des es-
paces publics. 

Ces deux projets s’inscrivent ainsi dans une logique 
de réseaux et non plus d’interventions ponctuelles. Leur 
mise en œuvre traduit toutefois la difficulté à mener des 
opérations d’une certaine envergure. 

La réalisation du Fil du Rhône sera confrontée à deux 
problèmes : d’une part, une absence de continuité dans 
le portage politique au gré de l’intérêt plus ou moins 

Projet Fil du Rhône

Place du Rhône

Le projet Fil du Rhône vise à 

mettre en réseau une série 

d’espaces publics (places, 

promenades) en lien avec le 

fleuve, et ainsi favoriser sa 

réappropriation. Présenté en 

1992, le projet est resté longtemps 

bloqué en raison d’oppositions 

de la part de la Commission 

cantonale des monuments, 

de la nature et des sites. 

En 1999, lauréat du Prix Wakker 

(pour la première fois, Patrimoine 

Suisse attribue un prix à un projet 

non réalisé !), le projet est relancé 

et les premières opérations 

sont réalisées : Place du Rhône, 

Promenade des Lavandières, puis 

ponton au Pont de la Machine.

Place du Rhône, Pont de 
la Machine, Promenade 
des Lavandières, Sentier 
des Saules... autant de 
réalisations visibles du 
projet Fil du Rhône initié 
par Roberto Broggini et le 
bureau ADR architectes.

Lavandières
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Changement d’échelle : de nouvelles opportunités
En bouleversant nos échelles de référence, le  

Projet d’agglomération franco-valdo-genevois a impulsé 
de nouvelles dynamiques qui vont déployer leurs effets 
à l’échelle du Grand Genève. Des projets structurants 
tels que le CEVA et l’aménagement des places autour 
de ses gares, le PAV ou la Voie Verte d’Agglomération 
constituent autant d’opportunités pour la production de 
nouvelles places, que ce soit dans le tissu constitué, ou 
dans les nouvelles urbanisations. Sans parler de la prise 
en compte de la dimension paysagère comme socle terri-
torial, renouant ainsi avec une tradition genevoise initiée 
par Braillard et son Plan directeur régional. 

Tant par leur envergure que par les processus mis 
en place, ces projets sont porteurs de nombreux espoirs 
pour un renouvellement des pratiques de production des 
espaces publics. Dans cette perspective, on retiendra de 
cette première analyse historique très succincte, des cri-
tiques qui portent principalement sur les processus déci-
sionnels et administratifs : manque de portage politique, 
organisation complexe de l’administration, mais aussi 
mise en évidence d’un contexte socio-politique particu-
lier qui voit de nombreux projets cristalliser des affron-
tements idéologiques entre tenants et opposants d’une 
certaine mobilité. Ainsi, la question de l’accessibilité des 
places urbaines soulève immanquablement la question 
de leurs usages et de leurs pratiques.

Projets, usages et pratiques
L’aménagement de l’espace public constitue un bon 

indicateur des normes sociales, en cela que la forme don-
née à l’espace révèle de quelle manière on a cherché à in-
citer ou à exclure des personnes ou des comportements.

Notre propos n’est pas de porter un jugement sur 
telle ou telle place. La qualité urbaine n’est en effet pas 
une donnée homogène ; elle est plurielle. Chacun, selon 
son mode de vie, ses aspirations, ses valeurs ou représen-
tations trouvera des qualités et des défauts à n’importe 
quel aménagement. Ce qui nous a intéressé au travers de 
nos rencontres était la diversité des points de vue expri-
més sur la manière de concevoir une place.

La pratique de la Ville de Genève consiste à fournir 
un cahier des charges assez précis concernant les maté-
riaux et le mobilier urbain « admis ». Cette volonté d’une 
certaine unité dans le choix des matériaux pouvant par-
fois entrer en contradiction, voire en conflit, avec les 
choix du concepteur du projet. La marge de manœuvre 
entre liberté de conception et imposition du catalogue 
de produits se règle ainsi au cas par cas, selon l’ouverture 
plus ou moins grande du chef de projet. En revanche, 
la Ville de Genève ne fournit pas un cahier des charges 
des usages souhaités de l’espace. Définir à qui et à quoi 
est destiné l’espace revient au concepteur, informé des 
demandes formulées par les groupes d’intérêts, ou issues 
des processus participatifs. La Ville de Carouge a égale-
ment tenté l’exercice d’une charte d’aménagement, avec 
un succès tout relatif, selon Nicolas Walder, conseiller 
administratif de Carouge. En effet, celle-ci n’a été ni 
concertée avec l’ensemble des acteurs concernés, ni vali-
dée politiquement. Ainsi, tant les options urbanistiques 
portées par le document que les choix des matériaux 
sont contestés et remis en question à l’occasion de nou-
veaux projets. 

Le point de vue de l’ingénieur civil Roland Mantille-
ri (fondateur du bureau EDMS, a notamment participé  
aux travaux d’aménagement des places du Molard et 
de Longemalle avec le bureau d’architectes 2b) prend 
l’exact contrepied de ces pratiques. Pour lui, le rôle du 
politique serait de fournir un cahier des charges des usa-

ges souhaités (ou pas) et de laisser la liberté aux équipes 
d’architectes et ingénieurs de trouver les réponses les 
plus adéquates en termes de formalisation et de maté-
rialisation. Son propos est renforcé par le rôle qu’il attri-
bue à l’ingénieur, responsable d’assurer la durabilité de 
l’aménagement, soit d’avoir une vision qui intègre tout 
son cycle de vie. Ce qui le conduit à préconiser des amé-
nagements flexibles et réversibles pouvant s’adapter à de 
nouveaux usages. Voire de procéder à des aménagements 
par étape. En écho à ces propos, l’article dans ce dossier 
sur les pavés (p. 17), donne un éclairage des plus intéres-

sants sur les revêtements de sol et les choix dictés par des 
considérations esthétiques, pratiques ou historiques. 

Pour Alain Rolland, directeur de Valartis Asset Ma-
nagement, qui a participé financièrement aux études de 
la place du Molard, l’important dans l’aménagement 
de l’espace public est que l’on s’y sente bien et qu’on 
s’y attarde. La logique est la même que pour les cen-
tres commerciaux : plus les gens restent sur place, plus 
ils sont susceptibles de consommer. Piétonisation des 
places et augmentation du chiffre d’affaires vont ainsi de 
pair pour autant que les commerces qui bordent la place 

St-Gervais
« L’espace public est l’image de nos 

démocraties. Il en traduit les évolutions. 

On y lit l’intentionnalité en décryptant 

sa forme. La forme doit ici être 

comprise au sens large de toutes les 

dispositions que l’on prend pour fixer 

les comportements dans l’espace, 

pour les permettre, les encourager, les 

induire ou, au contraire, les contenir, 

les restreindre. (…) L’espace public est 

donc, par nature, inducteur de norme, 

dans le sens qu’il dit sa préférence vis-

à-vis de telle ou telle manière de faire 

quelque chose dans un lieu donné. »

Jean-Gilles Décosterd, « Espace public : l’espace 

de la transgression ? » paru dans Collage n° 3/09 

En lien avec les travaux 
pour la nouvelle ligne de 
tram 14 (Meyrin-Bernex), 
la place Saint-Gervais 
a été réaménagée par le 
bureau ASDZ architectes.

Le réseau des espaces publics du PAV

Le PAV, projet de renouvellement urbain,  

d’extension du centre ville et de densification  

d’un tissu bâti dynamique, constitue une mise  

à l’épreuve de notre capacité à produire de  

nouvelles places et parcs publics.

Si dans un premier temps, le débat a principale-

ment porté sur le nombre de logements et d’em-

plois, depuis que cette question a été réglée, les 

revendications des communes portent surtout sur 

le réseau des espaces publics, leur forme (places, 

parcs, rues, promenades) et leur financement. 
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participent à l’animation de celle-ci. Les places du Mo-
lard et du Rhône sont ainsi deux exemples opposés: alors 
que les terrasses des bistrots augmentent sur la première, 
que marchés et magasins attirent de nombreux badauds, 
la seconde ne connaît aucune animation en raison des 
commerces qui l’entourent : banques et bijouteries aux 
entrées gardées et, surtout, absence de café-restaurant 
depuis la fermeture du Mövenpick. 

Activer l’espace public par des commerces de proxi-
mité, des cafés, etc., contribue sans aucun doute à créer 
cette « intensité urbaine » qui participe à l’animation de 
la ville et est souvent invoqué comme une nécessité pour 
lutter contre la « mort » des centres-villes, investis par les 
bureaux et les commerces « franchisés ». Le but étant là 
de maintenir une occupation et une vie dans des espaces 
publics au-delà des heures de bureau (insécurité, sociali-
sation, urbanité).

Il faut toutefois être attentif aux risques d’une dérive 
privilégiant la logique consumériste et la marchandisa-
tion de l’espace public qu’elle implique. Car transformer 
l’espace public en espace de consommation n’est pas to-
talement anodin. D’une part, parce que la logique mar-
chande tend à renforcer l’exclusion de certaines catégo-
ries de personnes et, d’autre part, en raison du risque de 
dérive sécuritaire pour offrir aux consommateurs un es-
pace « apaisé », lisse et sans tensions. Dans ces conditions, 
le contrôle social est peu à peu remplacé par des disposi-
tifs de surveillance. Or l’espace public, la place, l’agora, 
ne peut pas être un espace réservé à certaines catégories 
d’usagers. La ville, lieu de conflits par excellence, doit dis-
poser d’espaces qui permettent l’accueil de tous, qui nous 
autorisent à être anonymes (à ne pas devoir justifier sa 

présence) tout en nous permettant de nous « frotter » aux 
autres, contribuant ainsi à construire notre altérité. 

Frottements, frictions qui peuvent parfois devenir 
des tensions, comme nous le rappelle André Ducret, 
professeur de sociologie à l’Université de Genève. En ef-
fet, dans une société fortement individualisée, toujours 
plus diversifiée et, surtout, mobile, la gestion des ten-
sions dans l’espace public s’avère complexe et conduit 
parfois à des réponses telles que la vidéosurveillance en 
oubliant que l’espace public est, par définition, un es-
pace anonyme où n’importe quelle rencontre (même 
mauvaise) s’avère possible. 

Les constats auxquels il aboutit au terme d’une re-
cherche sur la production des espaces publics à Genève 
(voir encadré p.14) sont empreints de modestie et de 
pragmatisme, reconnaissant le caractère très empirique 
dont dépend la réussite d’un espace public, soit la bon-

ne adéquation entre usages, usagers et aménagements. 
Mais aussi une certaine confiance dans la capacité que 
nous avons à nous adapter à un aménagement, à nous 
l’approprier peu à peu, même si, au début, celui-ci est 
critiqué, voire rejeté. « Intervenir dans l’espace public, 
c’est s’inviter dans une discussion qui, le plus souvent, 
a déjà commencé », rappelle-t-il. Il faut donc laisser du 
temps au temps pour que chacun prenne ses marques 
et, quoi qu’il arrive, « admettre que le destin de la ville 
est de rester à jamais cet environnement quotidien, ce 
terrain d’action qui permet la confrontation sans relâche 
de définitions différentes et, peut-être, inconciliables du 
bien commun ». 

Les processus participatifs seraient-ils alors de nature 
à favoriser une meilleure intégration des aspirations des 
citoyens ? Si, aux yeux du sociologue, « associer les ha-
bitants aux projets d’aménagement est un acquis de la 
gouvernance urbaine », lorsqu’il s’agit d’espaces publics 
qui jouent un rôle à l’échelle du canton ou de l’agglomé-
ration, la question de savoir quel(s) public(s) associer aux 
démarches participatives mérite d’être posée. Le rejet, en 
1998, par les seuls électeurs de la Ville de Genève des 
projets de réaménagement de la place des Nations et de 
la place de Neuve, (des lieux de « niveau cantonal »), est 
ainsi révélateur des décalages qu’il peut y avoir lorsqu’on 
change le périmètre des personnes consultées (l’étude 
menée par O. Söderstöm, B. Manzoni, S. Oguey (2000) 

« Lendemains d’échecs : conduite de projets et aménage-
ment d’espaces publics à Genève » détaille les raisons de 
ces échecs). La constitution de « forums hybrides » tels 
que les définit Michel Callon (voir encadré ci-dessus) 
permettrait peut-être d’améliorer la situation. Une ma-
nière de réaffirmer que nous avons tous une expertise 
de l’espace public, des rues et des places, pour les prati-
quer quotidiennement dans toutes sortes de conditions. 
Dans un autre registre, qui relève plus de la médiation 
et du dialogue que de la concertation, il faut relever les 
balades urbaines organisées par Anita Frei, historienne 
et Christian von Düring, architecte dans le cadre de la 
Maison de l’Architecture : des moments privilégiés pour 
échanger avec les usagers in situ sur l’aménagement ur-
bain (voir p. 25). 

Qui participe ? Qui intervient ? Qui décide ? La ques-
tion ne se pose pas seulement vis-à-vis du public, des 
voisins ou de groupes d’usagers, mais aussi dans les re-
lations entre mandataires et maître de l’ouvrage. Le rôle 
des architectes et ingénieurs a également évolué, comme 
nous le rappelle R. Mantilleri qui décrit un mouvement 
en trois temps : jusqu’ il y a une trentaine d’années, 
l’aménagement de l’espace public était le fait des ingé-
nieurs exclusivement. Puis les architectes et les paysagis-
tes ont pris le relais, laissant les ingénieurs sur le côté. 
Aujourd’hui une culture commune semble s’installer et 
un dialogue plus créatif se met en place entre différents 
spécialistes.

Quant aux relations entre mandant et mandataires, 
elles tiennent vraisemblablement tant aux personnes 
qu’aux institutions et aux temporalités politiques aux-
quelles elles sont soumises. Ainsi, les conditions de réa-
lisation des places du Molard et de Longemalle, toutes 
deux mises en œuvre par les mêmes architectes (agence 
2b, S. Bender & Ph. Béboux. associés à C. A. Presset 
et S. Collet pour la place du Molard), pour le compte 
du Service de l’aménagement urbain, ont été très dif-
férentes, non seulement dans le temps nécessaire à leur 
mise en œuvre (trois ans pour le Molard, dix ans pour 
Longemalle), mais également dans le niveau d’implica-
tion des services de la Ville et du Canton dans les choix 
esthétiques et matériels du projet. 

Espace public et mobilier urbain

Entre 2007 et 2009, en collaboration avec la Ville de  

Genève et la Haute école d’art et de design (Head),  

André Ducret a mené une recherche-projet sur l’espace 

public et le mobilier urbain à Genève (Espace public 

& mobilier urbain. Une recherche-projet en design), 

interrogeant de nombreux acteurs pour mieux saisir  

les mécanismes à l’œuvre. Le Département de sociologie 

de l’Université de Genève a été associé à ce projet 

financé par la Commission pour la technologie et 

l’innovation de la Confédération.

« Car si toute action d’aménagement urbain suppose qu’on 

sache au préalable, fût-ce de manière approximative, à qui 

elle s’adresse, dans la réalité, les acteurs concernés se 

manifestent le plus souvent au cours même du processus 

d’aménagement et prennent position en aval des décisions 

prises plutôt qu’en amont des décisions à prendre. » 

A. Ducret, H. Schibler, Le design urbain et la poursuite du « bien commun ».

Pradier

Champel-Hôpital

7000 OAKS : 1er prix 
du concours de projet 
d’aménagement  
des espaces publics pour 
la halte Ceva-Champel-
Hôpital par le Bureau-A.

La notion de forum 
hybride désigne un 
ensemble d’initiatives, 
grâce auxquelles  
les citoyens peuvent  
se prononcer sur des 
situations qui en général 
sont confiées à des  
experts, au prétexte  
que les citoyens sont 
dépourvus de la 
compétence nécessaire.

Voir : «Agir dans  
un mode incertain.  
Essai sur la démocratie 
technique», par 
M.Callon, P.Lascoumes 
et Y.Barthes, La couleur 
des idées, Seuil, 2001.
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Pendant des siècles, le matériau est à Genève aussi 
familier que ready made : ce sont des galets, ramassés 
au bord de l’Arve, qui tapissent les rues, les allées et les 
cours. Le caillou roulé règnera en maître jusqu’au XIXe 
siècle, moment où l’on adopte le pavé taillé à l’exemple 
des villes suisses-allemandes. Désormais, la pierre n’est 
plus à portée de main; on la fait venir par bateau des 
carrières du Fenalet et de Meillerie. Les paveurs aussi 
viennent d’ailleurs, détenteurs d’un savoir-faire que l’on 
va progressivement s’approprier. Mais le mouvement 
est lent : jusqu’à la fin du XIXe siècle, le pavé taillé et le 
caillou roulé vont coexister; l’un séduit par son confort, 
l’autre tire avantage de son coût. 

Cependant, de nouveaux matériaux apparaissent: 
sur les trottoirs, le bitume se répand en nappes dès 
1830, avant que le ciment ne prenne le relais à la fin du 
XIXe siècle ; sur la chaussée, le macadam déroule des ki-
lomètres de pierres concassées. Face à cette concurren-
ce, le pavé recule, malgré ses multiples métamorphoses. 
Ainsi, vers 1900, un pavage en bois recouvrira quelques 
chaussées, avant de s’avérer glissant et donc dangereux. 
Au même moment, le pavé en pierre rétrécit : le petit 
échantillon, dit  « mosaïque », est préféré aux formats 
plus dodus. 

Il faut attendre la seconde moitié du XXe siècle pour 
voir le pavé faire son retour, alors que la circulation 
automobile se voit exclue de certaines zones. Corollaire 
au rejet du trottoir, son succès se lit au gré des projets 
d’aménagement de rues et de places, en particulier dans 
le centre historique. Ainsi, jamais la Vieille-Ville n’a été 
autant recouverte de pavés qu’au début du XXIe siècle. 
Plus paradoxale encore est l’origine toujours plus lointai-
ne des pierres utilisées: pays de l’Est, Turquie, Vietnam... 
Goûté par le touriste et les défenseurs du patrimoine – 
c’est pourtant un exemple de « faux vieux » si décrié par 
ailleurs – le pavé carré doit sans doute son succès aux 
valeurs esthétiques et éthiques qu’il véhicule; à son carac-
tère pittoresque s’ajoute en effet le respect qu’inspire le 
travail des paveurs. Peut-être faut-il aussi lui reconnaître 
un pouvoir d’évocation particulier: Proust ne l’élève-t-il 
pas à la hauteur de la madeleine dans sa capacité à faire 
surgir le passé ? Machine à trébucher, le pavé proustien 
n’est pas prêt de disparaître.	 <

David Ripoll, historien de l’architecture
Pour en savoir plus, du même auteur : 
Les revêtements de sol de la Vieille-Ville : étude historique, Ville de Genève, 
Conservation du patrimoine architectural, 2007 (non publié) ; 
« Pavé, caillou, ciment : histoire matérielle du revêtement de sol à Genève » 
Art + architecture en Suisse, 3/2012, p. 30-36

De nouveaux défis
Nous évoquions le passage de la ville à l’agglomé-

ration comme un enjeu et un atout pour faire évoluer 
les processus de production des espaces publics. Mais ce 
changement de perspective soulève aussi de nouveaux 
défis, tant pour les quartiers périphériques que pour le 
centre historique.

En périphérie, là où se construisent les nouveaux 
quartiers, on peut observer sur les nombreux projets en 
cours à Genève (Les Vergers, Les Sciers, La Chapelle, 
Les Grands Esserts, …) que les nouvelles formes d’ur-
banisation fabriquent peu d’espaces urbains. Ce qui est 
valorisé, c’est le paysage, les espaces verts, la nature. Plus 
de tissu urbain continu, de contiguïté, de rue, de place. 
Quelles formes et fonctions auront alors les places pu-
bliques de nos villes de demain ? Cette « aspiration au 
vert » risque bien d’accroître la pression sur les espaces 
centraux. 

Dans une agglomération de plus de 900’000 habi-
tants, le centre-ville, le « cœur d’agglo » concentre de plus 
en plus les attentes d’animation urbaine, ce qui soulève 
non seulement la question de son accessibilité (ce qui 
n’est pas nouveau), mais aussi la question des tempora-
lités. Les récents problèmes posés par le bruit des noc-
tambules dans l’espace public ne sont probablement 
que les prémices d’une demande pour une ville offrant 
services et distractions 24 h / 24. Intégrer des rythmes 
de vie beaucoup plus hétérogènes que par le passé va 
certainement constituer un défi majeur pour les futurs 
aménagements urbains. 

Le pavé à Genève

Un parcours intermittent
Que l’histoire du sol soit mal connue, voire totalement ignorée, tient 

plus du rejet symptomatique que du hasard: entre ce que l’on foule 

et ce que l’on refoule, il y a certainement bien davantage qu’une 

proximité phonétique. Le sujet, pourtant, mérite attention. Comment 

la surface des rues, longtemps inégale, semée de nids-de-poule et 

de matières putrides, s’est progressivement durcie, jusqu’à former la 

croûte lisse, régulière et imperméable que l’on connaît aujourd’hui ? 

C’est rien moins qu’un rapport au monde qui est ici en jeu.

1_ Pavé, promenade  
St-Antoine. Origine :  
ex-Allemagne de l’Est

2 _ Pavé en bois.  
Entrée du 14, rue de 
l’Hôtel-de-Ville

3 _ Caillou roulé. Rue 
Jean-Daniel Colladon.

1

2

3

En guise de conclusion 
Place ! Le point d’exclamation qui accompagnait le 

titre de la démarche initiée en 1990 sonne comme un 
impératif, une absolue nécessité de faire de la place à l’es-
pace public. Cette injonction reste d’autant plus d’actua-
lité que la densification et l’urbanisation vers l’intérieur 
sont devenues des leitmotivs incontestés du développe-
ment urbain. Conjuguer qualité de vie et qualité de ville 
passera nécessairement par la création de nouveaux espa-
ces publics rendant la densité acceptable. 

Place ? Que de malentendus sur ce terme, derrière 
lequel on projette spontanément des valeurs sociales, 
culturelles, civiques, esthétiques. Notre imaginaire de la 
place est profondément marqué par l’image de la ville 
traditionnelle, faisant de l’extérieur des bâtiments l’in-
térieur de la ville. La réalité est souvent moins riante : 
carrefours, parkings, interfaces de transports, espaces 
résiduels usurpent ce terme de place, nous rappelant au 
passage que la ville évolue, se transforme et que l’amé-
nagement de l’espace public matérialise les valeurs d’une 
société à un moment donné. 

Le processus engagé il y a plus de vingt ans et qui 
s’est poursuivi depuis lors a produit de multiples espaces 
aux qualités diverses. De plus, de très nombreux pro-
jets sont en cours, comme en témoigne le nombre de 
concours organisés ces derniers mois. On peut bien sûr 
toujours regretter qu’il n’y en ait pas eu plus, pas mieux, 
pas autrement, pas plus vite, etc. Cependant, accom-
pagnons notre regard critique d’une certaine distance 
historique et reconnaissons que nous faisons la ville et 
que la ville nous fait, et que ce processus se tricote quo-
tidiennement, peu à peu, au travers de nos choix et de 
nos comportements. 

Les espaces publics, les « places historiques » que nous 
admirons ont rarement été faits d’un seul geste. Ils sont 
l’aboutissement de nombreuses interventions, d’ajus-
tements entre formes et fonctions, usages et pratiques. 
C’est cette surprenante capacité d’une ville à évoluer, à se 
renouveler, à se réinventer des espaces de représentation 
que ce dossier met ici en évidence.	 <

Marcos Weil, urbaniste-paysagiste

« Clés de Rive »

Le projet « Clés de Rive », consiste à réaliser 

un parking souterrain de 500 places sous la 

rue Pierre-Fatio, permettant en surface la 

réalisation d’une zone piétonne avec marché 

permanent. Cette opération, initiée en 2008, 

a maintenant le soutien d’une majorité du 

Conseil municipal et n’attend plus qu’un feu 

vert définitif pour démarrer. 

L’aménagement de  
la rue Lissignol par 
l’architecte Nicolas 
Deville fait partie  
des premiers projets 
réalisés au début des 
années 2000.
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Revalorisation des places de la Ville de Genève

Place du Petit-Saconnex, en cours 1.	
	 Pascal Heyraud, architecte-paysagiste

Place des Nations, 2007 2.	
	 Christian Drevet et Bureau Ortis & Robyr

Site Chandieu, en cours 3.	
	 Atelier Bonnet & In Situ  
	 Rue Chandieu, 2004 / ADAo architectes  
	 et Fabrice Gygi, artiste

Place Châteaubriand, 2005 / Atelier MPH4.	

Rue de Zürich, 2012 / Ville de Genève 5.	

Place de la Navigation / rue du Léman, 2006 	6.	
	 Gilbert Henchoz, architecte-paysagiste

Place des Grottes, en cours 7.	
	 Daniela Liengme, architecte

Place de Montbrillant8.	

Place Cornavin, 2003 / ASS architectes9.	

Ilôt Pépinière10.	

Square Pradier, en cours / Oxalis11.	

Square Chantepoulet, en cours 12.	
	 MSV architectes

Rue Lissignol, 2003 / Nicolas Deville13.	

Place Simon-Goulart, 2013 14.	
	 Atelier Descombes Rampini

Place Bel-Air et place Saint-Gervais,  15.	
	 2011 et 2013 / ASDZ architectes

Fil du Rhône : Pont de la Machine, 2012 16.	
	 Promenade des Lavandières, 1997 
	 Sentier des Saules, 2009 
	 Atelier Descombes Rampini

Ile Rousseau, 2012 / Ville de Genève17.	

Place du Rhône, 2000 / Massimo Lopreno 18.	
	 Complément : Atelier Descombes Rampini

Place du Molard et rue Neuve-du-Molard, 	  19.	
	 2004 / 2b architectes 
	 Christian Robert-Tissot, artiste

Rue de la Rôtisserie20.	

Place de Longemalle, 2013 / 2b architectes21.	

Carrefour de Rive - Rue Pierre-Fatio22.	

Place du Pré-l’Evêque / Concours 200323.	

Espaces publics gare CEVA Eaux-Vives,  24.	
	 en cours / MSV architectes

Place du Bourg-de-Four, en cours 25.	
 	 Vogt & Partner, concepteur lumière

Bastion Saint-Antoine, en cours 26.	
	 Atelier du paysage Jean-Yves Le Baron

Promenade Saint-Antoine, 1997 27.	
	 Gilbert Henchoz et bureau Walter Brügger

Parc des Chaumettes, 2009 / MSV architectes28.	  

Espaces publics halte CEVA Champel,  29.	
	 en cours / Bureau A 

Rond-point de Plainpalais, 2006 / acau30.	

Plaine de Plainpalais, 2009-2012  31.	
	 Carlos Lopez et Atelier Descombes Rampini

Projet refusé par le Conseil municipal32.	

Place de la Synagogue, en cours 33.	
	 Ville de Genève

Rue des Rois, en cours 34.	
	 Christian von Düring, architecte

Place des Volontaires, 1995 35.	
	 Michel Philippon, architecte

TCOB - arrêt Stand, 2011 / ASDZ architectes36.	

Espaces publics Ecoquartier Jonction,  37.	
	 en cours / Dreier & Frenzel architectes

Square Sainte-Clotilde, en cours 38.	
	 Pascal Heyraud, architecte-paysagiste

Place du Vélodrome, 2012 39.	
	 Nussbaumer & Perone (projet), 
	 Raphaël Nussbaumer architectes (réalisation) 
	 et Pascal Heyraud, architecte-paysagiste

Rond-point de la Jonction, 2011 40.	
	 ASDZ architectes

Pointe de la Jonction41.	

Couverture des voies de Saint-Jean, 2002 42.	
	 Atelier Bonnet, BBV & In Situ 
 
 
Données fournies par le Service de l’aménagement urbain et de la 
mobilité de la Ville de Genève. Carte topographique : © SITG

Carte, en cours, des places récemment aménagées sur la commune Ville de Genève.

Les projets en orange sont réalisés par le Service d’aménagement urbain de la Ville.  

En vert, dessinés dans le cadre de projets d’infrastructures cantonales (tram, Ceva, CFF). 

Tous les lieux faisant morphologiquement partie du maillage des espaces publics urbains  

dont le réaménagement n’a à ce jour pas été accepté ou pas agendé, sont indiqués en bleu.

En cours

Réalisé

Transports publics

En discussion
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En périphérie du centre historique, la Ville se penche 
également sur la requalification de places, dont celles du 
Petit-Saconnex, des Grottes et de Sainte-Clotilde ainsi 
que sur les vastes espaces publics autour des futures gares 
CEVA. Notre volonté est de travailler avec intelligence, 
et de faire en sorte que chaque mode de déplacement re-
trouve enfin une place raisonnable, légitime et équilibrée 
dans la voirie.

Quelle liberté est donnée aux mandataires de la Ville de 
Genève dans le processus d’aménagement des places ?

Les mandataires suivent un cahier des charges qui 
intègre des recommandations esthétiques, mais aussi de 
gestion et de mise en œuvre. Les projets proposés doi-
vent répondre aux besoins d’aujourd’hui et de demain, 
mais c’est effectivement à la Ville de se positionner sur 
les choix de société et de garantir une vision d’ensemble, 
ce qu’un mandataire seul ne peut pas faire, si compé-
tent soit-il ! Sortir du cadre de nos recommandations se 
fait de manière très ponctuelle et en vue de projets bien 
spécifiques ou emblématiques. Nous souhaitons ainsi 
garantir la pérennité des aménagements.

Existe-t-il une identité genevoise des espaces publics ?
Oui et non ! Nous ne possédons pas de charte des 

espaces publics. Notre rôle consiste principalement 
à proposer une ligne. En revanche, nous souhaitons 

maintenir une certaine unité liée à notre identité à 
travers le mobilier urbain notamment. A ce titre, la Ville 
a élaboré un Concept directeur et un catalogue d’objets 
et de matériaux recommandés. Nous ne donnons pas 
de cahier des charges standard lié à l’usage des places. 
Concernant cet aspect, les demandes nous parviennent 
de manières diverses, lors de concertations avec les ri-
verains ou les milieux associatifs ou via des pétitions, et 
nous les intégrons au cas par cas.

Quelles sont les principales difficultés rencontrées par 
le Service de l’aménagement urbain et de la mobilité ?

Il y a tout d’abord les recours, quasi systématiques 
et provenant de tous les milieux, souvent fondés sur des 
prises de position politiques ou dogmatiques, qui scléro-
sent passablement notre activité. Hormis cela, les problé-
matiques surviennent souvent quand différents niveaux 
de compétences sont engagés et que l’arbitrage politique 
est absent du processus. Concernant l’aménagement de 
la place Bel-Air par exemple, qui faisait partie d’un pro-
jet d’infrastructure de compétence cantonale, un espace 
très restreint a été laissé à la production de l’urbain, de 
compétence communale. Les usagers l’ont fortement 
ressenti, en témoignent les nombreuses critiques portées 
par les associations et parues dans les médias. La Ville 
possède également un patrimoine immobilier important 
qu’il faut entretenir et n’a donc pas autant de moyens 
qu’une autre collectivité de taille similaire pour aména-
ger son espace public. Enfin, je soulignerais l’importance 
d’avoir une cohésion interne entre les cheffes et chefs 
de service pour faire avancer les dossiers, ce qui n’a pas 
toujours été le cas et a sans doute participé aux lenteurs 
du processus de réalisation. Cela a heureusement beau-
coup changé ces dernières années. Et, suivant ce dernier 
élément, je rajouterais l’importance de l’engagement du 
magistrat, qui a le pouvoir de fédérer les acteurs autour 
d’initiatives, d’imposer une ligne directrice à son dépar-
tement, et qui se doit de porter des projets au-delà des 
clivages politiques et idéologiques.	 <

Propos receuillis par Rafaël Schütz et Marcos Weil

Quelle est la stratégie de la Ville de Genève en 
matière d’aménagement des places publiques?

La stratégie politique de la Ville est cadrée par le Plan 
directeur communal qui fixe les grandes lignes de l’amé-
nagement de l’espace public. Le Plan directeur des che-
mins pour piétons a également pour vocation de valori-
ser des places dans les quartiers. Il n’y a cependant pas de 
réelle stratégie de mise en œuvre. L’hyper-centre est en 
effet un territoire où les crispations liées à l’usage de l’es-
pace public sont très importantes. Faute de consensus, 
nous sommes donc contraints de travailler au cas par cas 
en tirant parti des dynamiques locales. C’est pourquoi il 
est plus productif, à l’heure actuelle, de travailler dans les 
quartiers périphériques de la première couronne, où les 
dogmatismes et les conflits sont moins cristallisés, sans 
pour autant délaisser le centre-ville. 

Il y a aujourd’hui de grands enjeux environnemen-
taux sur lesquels on ne peut plus faire l’impasse et qui 
touchent directement l’aménagement de l’espace public 
à Genève. La congestion due au trafic automobile, la 
pollution de l’air et les nuisances provoquées par le bruit 

ont atteint des sommets. Dans l’idéal, il faudrait pouvoir 
alléger la pression sur le réseau et rendre une partie de 
l’espace public aux piétons. Cela passe par l’aménage-
ment de places de qualité, notamment au centre-ville 
qui souffre d’une certaine asphyxie !

Quels sont aujourd’hui les projets en cours portés 
par la Ville de Genève ?

Nous avons une série de projets au centre-ville, dont 
notamment les places Simon-Goulart et de Longemalle, 
récemment inaugurées, la place de la Synagogue et le 
Bastion Saint-Antoine. Il est symptomatique de noter 
que, pour ce dernier, nous n’avons pas été confrontés à 
des recours, son réaménagement n’entrant pas en conflit 
avec l’usage de la voiture. Car c’est le nerf de la guerre au 
centre-ville ! D’autres projets tels que le réaménagement 
des squares Pradier et Chantepoulet, proches de la gare, 
vivent deux destins différents. L’un est en chantier alors 
que l’autre est toujours bloqué. Ces cœurs d’îlots au cen-
tre-ville sont pourtant un enjeu collectif majeur pour 
la qualité de vie des résidents et l’accueil des visiteurs. 

« La conception des espaces publics doit intégrer 

plusieurs échelles (quartier, ville et agglomération) 

et harmoniser plusieurs temporalités. Sa mise en 

œuvre, sa gestion, son entretien regroupent un grand 

nombre d’acteurs, c’est pourquoi il est nécessaire 

d’identifier les lignes directrices d’aménagement dans 

un schéma d’ensemble cohérent qui tienne compte 

des aspects patrimoniaux, sociaux, environnementaux, 

économiques et fonctionnels. »
Plan directeur communal, chapitre 2.3

Stratégie de l’espace public

L’espace public participe à la définition de l’ambiance et de l’image 
d’une ville. Genève s’attache depuis plusieurs années à rendre ses 
places plus conviviales et agréables, mais les tensions et les conflits 
d’usage se retrouvent souvent au cœur du processus d’aménagement. 
Entretien avec Marie-Hélène Giraud, cheffe du Service de 
l’aménagement urbain et de la mobilité de la Ville de Genève.

Projet en cours 
d’aménagement,
Christian von Düring 
architecte.

Projet en cours 
d’aménagement,
Pascal Heyraud, 
architecte-paysagiste

Rue des Rois

Ste-Clotilde
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Valoriser la substance historique du lieu
L’étymologie du nom « Molard » (anciennement 

« Moullard ») fait référence à l’histoire de la cité du bout 
du lac. Lieu aménagé au XIV e siècle en tant que port 
de Genève, son nom évoque la jetée – le môle – qui 
en protégeait l’entrée. Tour à tour centre commerçant 
puis financier, cet espace fut rendu piéton dès les années 
1980. La rénovation des anciennes halles adjacentes fut 
l’élément déclencheur de cette transformation urbaine 
qui valorise aujourd’hui la place aux yeux des commer-
çants, restaurateurs, touristes et badauds.

La simplicité au service de la durabilité
La qualité de cette opération d’aménagement réside 

dans la simplicité de l’intervention, la réflexion menée 
sur la mise en lumière et les matériaux choisis. Le revête-
ment de façade en façade souligne la vocation piétonne 
de la place, aménagée dans sa globalité avec un pavé de 
basalte, sombre et taillé à la main. Cet élément, si « ba-
nal » aux yeux des mandataires, révèle leur attachement 
aux éléments simples et durables, et qui prolongent une 
certaine histoire de Genève.

« Présence de l’absence », une œuvre urbanistique et 
artistique génératrice d’attraction

La place du Molard est aujourd’hui connue et recon-
nue pour ces pavés lumineux. Au nombre de 1857, ils 
ornent la place de manière aléatoire tout en ayant une 
concentration de plus en plus importante en direction 
du lac, un rappel de l’eau qui autrefois occupait les lieux. 
Sur ces pavés figurent des inscriptions, des mots de tous 
les jours, inscrits en six langues (les six langues officielles 

des Nations-Unies). Leur consommation est faible (1W 
par unité) et leur durée de vie est estimée à 100’000 heu-
res, soit 30 ans de vie dans l’espace public. « Présence de 
l’absence » évoque le silence de l’aménagement durant la 
journée, effacé par l’activité commerciale, touristique et 
les terrasses, mais qui, une fois la nuit tombée, se révèle 
à l’apparition progressive de ses pavés lumineux. Notons 
que cet espace est devenu, grâce à cette intervention à va-
leur artistique, un « attracteur » touristique. <         R.S.

L’aménagement de cette place intervient suite au 
lancement de mandats d’étude parallèles démarrés si-
multanément sur trois lieux : place de Longemalle, place 
Pré-l’Evêque et place Simon-Goulart. La procédure liée 
au concours et à l’appel d’offres avait démarré très vite 
mais les contraintes et les enjeux du site (la circulation et 
le stationnement principalement) ont progressivement 
ralenti le projet. Ce dernier fut mis quasiment au point 
mort lorsque les travaux du tram ont débuté, utilisant 
alors cet espace comme dépôt pour les installations de 
chantier. Autre impact du tram, la modification du péri-
mètre d’intervention, qui s’étendait à l’origine jusqu’à la 
rue de Coutance, et qui a été réduit à l’esplanade ouverte 
sur la rue des Terreaux-du-Temple et les rues adjacentes. 
Occupée depuis 1962 principalement par du stationne-

ment, la place Simon-Goulart est enfin redevenue pié-
tonne, comme à sa création, en 1956.

Sous le béton, l’histoire
Le chantier de la place Simon-Goulart a accueilli 

pendant plusieurs mois une campagne de fouilles me-
née par le Service cantonal d’archéologie. De nombreux 
vestiges ont été découverts, datant de l’époque préhis-
torique jusqu’au Moyen Age : des fosses utilisées pour 
le dépôt de mobilier, un mégalithe attestant la présence 
d’un lieu de culte, les fondations d’un bâtiment carré et 
les restes de ce qui semblerait faire partie d’un ancien 
système défensif. L’organisation du chantier a été adap-
tée pour permettre à la fois la réalisation des fouilles et 
l’avancement des travaux d’aménagement.

Un mobilier et des matériaux qui facilitent 
l’appropriation

Le choix des matériaux était important pour les con- 
cepteurs qui favorisent lorsqu’ils le peuvent des matériaux 
doux, « éléments permettant une meilleure appropriation 
par les usagers ». Présentée sous la forme d’un large espace 
ouvert minéral destiné à toutes les générations, la place 
Simon-Goulart est aujourd’hui pourvue d’une dalle en 
béton teinté anthracite, d’un bassin-fontaine en béton 
blanc, d’un muret servant d’assise et d’une large structure 
en bois. Cette dernière permet de multiples usages : table 
à manger, liseuse, transat, en témoignent les utilisations 
observées depuis son inauguration. Ce réaménagement, 
ainsi que celui de la place de Saint-Gervais, permet d’of-
frir à la population et aux riverains un espace de détente 
dont le quartier manquait. <      	 R.S.

Mandats d’étude parallèles

Maître de l’ouvrage :  
Ville de Genève / Service de l’aménagement 
urbain et de la mobilité (phase projet) et 
Service du génie civil (phase exécution).

Mandataires : 2b architectes,  
en association avec S. Collet (architecte)  
et C.-A. Presset (architecte-paysagiste),  
C. Robert-Tissot (artiste), R. Mantilleri et 
C.Schwarz (ingénieurs civils)

Programme des travaux :  
Réaménagement de la place du Molard et 
de la rue Neuve-du-Molard, reconstruction 
du réseau public d’assainissement des eaux 
usées et pluviales, construction d’un pavillon, 
nouvelles plantations, mise en lumière 
artistique, réorganisation des terrasses

Surface totale aménagée : 3960 m2

Coût total de l’opération : 4’894’900.- 

Période de réalisation : 2001 à 2004 
Inaugurée le 19 août 2004

Mandats d’étude parallèles

Maître de l’ouvrage : Ville de Genève / 
Service de l’aménagement urbain et de la 
mobilité (phase projet) et Service du génie 
civil (phase exécution)

Mandataire : Atelier Descombes Rampini 
SA (architectes), B. Ott et C. Uldry Sàrl 
(ingénieurs civils), Les Eclairagistes Associés

Programme des travaux : Réaménagement 
de la place Simon-Goulart, construction 
d’un bassin-fontaine, construction d’une 
plateforme en bois, nouvelles plantations, 
réaménagement du parvis autour du Temple 
de St-Gervais, réfection de l’éclairage public, 
réaménagement des trottoirs et de la rue 
Vallin en zone de rencontre

Surface totale aménagée : 4’000 m2

Coût total de l’opération : 4’560’000.-

Période de réalisation : 2003 à 2013 
Inaugurée le 12 juin 2013Molard Simon-Goulart

La structure en 

bois permet de 

multiples usages : 

table à manger, 

liseuse, transat, 

en témoignent 

les utilisations 

observées depuis 

son inauguration.

La qualité de 

cette opération 

d’aménagement 

réside dans la 

simplicité de 

l’intervention, la 

réflexion menée 

sur la mise en 

lumière et les 

matériaux choisis.
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Valorisation d’un espace peu à peu oublié
Dans le cadre des travaux de réalisation du tram TCOB 

et des changements de trafic prévus dans plusieurs quar-
tiers, le Service de l’aménagement urbain et de la mobilité 
de la Ville de Genève, avec la collaboration du Canton de 
Genève, a lancé une série d’appels d’offres pour la réalisa-
tion de places publiques aux abords du tracé. La rue du 
Vélodrome se prêtait particulièrement bien à cette opéra-
tion de revalorisation de l’espace public. Une contre-route 
occupait l’espace entre le pied de l’immeuble (4-12 rue du 
Vélodrome) et les premiers arbres d’un espace résiduel qui 
s’étendait jusqu’à la rue, peu valorisé et souvent encombré 
par du débarras sauvage. A l’origine, le projet avait été porté 
par le bureau Triporteur qui avait eu la charge de proposer 
un avant-projet. Les mandataires ont gardé dans les gran-
des lignes les intentions programmatiques de ce dernier: 
une allée piétonne le long de l’immeuble, qui fait place à 
un espace public généreux et revêtu d’un gravier clair dans 
lequel sont maintenus les arbres existants. Ils ont tout de 
même pris la liberté de rajouter deux éléments nouveaux 

aux extrémités de la place. A l’ouest, la reconstruction 
d’une rampe d’accès hélicoïdale permet d’atteindre la toi-
ture du garage qui abrite aujourd’hui les ateliers d’artistes 
du Vélodrome. A l’est, un grand mur le long de l’entrée des 
ateliers viendra faire le lien entre le toit et la place, valorisée 
à cette extrémité par une nouvelle fontaine et une planta-
tion de frênes en lieu et place d’une station-service.

Une plus-value visible dès les premier mois
Dès le début du projet, plusieurs séances d’informa-

tion ont été organisées avec les concierges d’immeubles, les 
commerçants, les habitants et la gérance immobilière, afin 
de pouvoir prendre en considération les différentes do-
léances de chacun (accès parking, durée et nuisances cau-
sées par les travaux, etc.). Les riverains n’ont émis que peu 
d’oppositions ou de critiques, réalisant la plus-value d’une 
telle opération pour la vie du quartier et la visibilité des 
commerces et des terrasses. L’intention des mandataires, 
suivant le concept de l’avant-projet, était de laisser la place 
la plus ouverte possible, réduisant le mobilier urbain à des 
bancs et des chaises, et minimisant les chicanes pour une 
meilleure accessibilité. Dans cet esprit, les équipements 
ludiques, jeux pour enfants entre autres, ont été planifiés 
sur le toit des ateliers, de l’autre côté de l’immeuble. Mais 
cette configuration n’a pas empêché l’appropriation de cet 
espace par les plus jeunes, qui l’utilisent durant les beaux 
jours comme terrain de foot amateur. Cette place, qui, 
avec son gravier clair et ses platanes, évoque pour certains 
habitants les espaces ouverts du sud de la France, nous ont 
précisé les mandataires, a su prendre dès son inauguration 
les qualités d’une place publique : un espace de rencontre, 
de socialisation et de délassement. <	 R.S.

Notre démarche est un peu différente : elle s’inscrit 
dans le présent, dans les problématiques et les contrain-
tes de la ville contemporaine. Nous envisageons nos ba-
lades comme une contribution au débat public, autour 
des questions qui agitent l’opinion – la densité, la cou-
leur dans l’architecture, les places publiques, pour ne 
prendre que quelques exemples. Nous souhaitons dépas-
ser les jugements à l’emporte-pièce, du type « j’aime / 
j’aime pas », et tendre à nos promeneurs quelques clés 
de lecture. A travers les exemples que nous choisissons 
comme stations de nos balades, nous entendons susciter 
des interrogations. La balade sur la densité a pour objec-
tif de montrer que celle-ci n’est pas bonne ou mauvaise 
en soi, qu’elle peut revêtir de multiples formes, et que les 
enjeux premiers à cet égard sont la qualité architecturale 
et la relation entre le plein et le vide. Une balade sur la 
couleur permet d’aller au-delà de «le béton, c’est triste», 
«Braillard, c’est gris», et son corollaire qui veut que la 
couleur est a priori positive. 

Trop longtemps, l’espace public a été le parent pau-
vre de l’aménagement urbain à Genève. On a connu 

quelques échecs retentissants comme celui de la place 
Cornavin ou, plus récemment, la polémique autour 
de la place Bel-Air à l’occasion de la mise en service 
d’une nouvelle ligne de tramway. Il aura fallu quelques 
décennies et pas mal d’erreurs pour voir se concrétiser 
cette reconquête de l’espace public sur l’automobile, 
en cours depuis les années 1980, suivant l’exemple 
de Barcelone. Mais aujourd’hui, les places genevoises 
connaissent un renouveau réjouissant pour nous autres 
architectes. Plus qu’une dissertation sur leur forme, la 
balade des places publiques veut être l’occasion de par-
tager entre professionnels et «laïcs», qui ont tous des at-
tentes et une pratique de l’espace public, une réflexion 
sur les usages de ces précieux «vides» sans lesquels il n’y 
a pas d’urbanité. <

Anita Frei et Christian von Düring

Balade MA : «Places publiques»  
par Anita Frei et Christian von Düring
Dimanche 29 septembre 2013, 14h-17h.
Entrée libre mais nombre de places limitées. 
Merci de votre inscription à l’adresse : balades@ma-ge.ch

Places genevoises

Balades d’architectureAppel d’offre sur invitation

Maître de l’ouvrage :  
Ville de Genève, Service de l’aménagement 
urbain et de la mobilité (phase projet)  
et Service du génie civil (phase exécution)

Mandataires :  
Phase projet : Nussbaumer et Perone (arch.) 
et P. Heyraud (architecte-paysagiste).  
Phase exécution : R. Nussbaumer et  
P. Heyraud, Buffo SA et T. Jundt (ingénieurs)

Programme des travaux :  
Réaménagement de la place du Vélodrome, 
reconstruction du réseau public  
d’assainissement des eaux usées et pluviales,  
reconstruction d’une passerelle, nouvelles 
plantations, construction d’une allée piétonne

Surface totale aménagée : 3250 m2

Coût total de l’opération : 2’139’000.- 

Période de réalisation : 2008-2015 
Inaugurée le jeudi 27 septembre 2012 Vélodrome

L’intention des 

mandataires, 

suivant le concept 

de l’avant-projet, 

était de laisser 

la place la plus 

ouverte possible, 

réduisant le 

mobilier urbain 

à des bancs et 

des chaises, et 

minimisant les 

chicanes pour 

une meilleure 

accessibilité.

Architecte et urbaniste, ce qui nous a poussé à faire des balades d’architecture, c’est l’envie  

de partager et de faire connaître la complexité de notre métier. On sait l’immense succès  

des Journées européennes du patrimoine, qui s’attachent à faire découvrir des objets du passé,  

plus ou moins anciens, en tout cas des valeurs sûres, connues et reconnues par les experts. 

Longemalle, Molard, 
Place du Rhône,  
Place de l’Ile, St-Gervais, 
Grenus, Simon-Goulart, 
Chantepoulet, Pradier, 
Cornavin et Navigation 
seront les 11 places 
visitées lors de la balade 
d’architecture du  
dimanche 29 septembre.
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Bel-Air

Longemalle

dossier
Place !

dossier
Place !
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Concours 
Evolution urbaine  
Vieussieux-Villars-Franchises
A la recherche d’une unité d’ensemble, le projet procède par extension du 
principe morphologique existant en disposant une série de ‘’bâtiments-
virgules’’ qui organisent le périmètre en cinq secteurs : un espace central, 
qui requalifie le coeur du quartier et quatre espaces périphériques, qui 
dialoguent avec les limites du site et les quartiers voisins. Six nouveaux 
bâtiments définissent, côté rue, des espaces calmes plantés de hauts arbres, 
et au centre, une grande cour ouverte constituée de jardins à thème.

1er prix du concours. Projet “Papillon“ par le bureau d’architectes Timothée Giorgis, Genève.
Collaborateurs : F.Bravard, M.-L.Bourquin, T.Giorgis, S.Hiestand, C.Piffaretti. ©
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Destinée autant aux étudiants possédant 
une maturité professionnelle et aux profes-
sionnels de la branche, elle leur donne la 
possibilité de compléter leur parcours par 
un Bachelor HES.

La problématique de l’urbanisation en 
lien avec la gestion énergétique, l’économie 
des ressources et l’optimisation des bâtiments 
d’un point de vue énergétique et la gestion 
moderne des constructions sont les priorités 
incontournables de ces prochaines décennies.

Cette formation apportera aux ingé-
nieurs une expertise de premier plan en 
matière de planification permettant de ré-
pondre à l’évolution future des défis énergé-
tiques que la Suisse s’est fixé.

Les ingénieurs en Technique des bâti-
ments planifient l’ensemble des systèmes 
techniques des constructions tels que : 
chauffage, ventilation, régulation du climat 
et sanitaires, ainsi que les systèmes électri-
ques, la domotique et les aménagements 
phoniques, sans parler de l’éclairage. Le be-
soin de réguler l’utilisation de l’énergie sous 
toutes ses formes rend la gestion et la pla-
nification de ces installations d’une extrême 
importance en regard du fait que la moitié 
de l’énergie consommée en Suisse l’est pour 
les bâtiments.

L’évaluation de la pertinence, le dimen-
sionnement, la modélisation, l’analyse et l’ex-
ploitation des systèmes nécessaires au fonc-
tionnement des bâtiments modernes ou à mo-
derniser font partie intégrante de leurs tâches.

L’étendue de leurs compétences leur per-
mettra de devenir des spécialistes dans les 
processus d’analyse énergétique et dans la 
gestion de projets de construction. 

Les ingénieurs ainsi formés pourront 
utiliser à bon escient les meilleures combi-
naisons technologiques pour l’optimisation 
énergétique et la gestion des flux dans les bâ-
timents, de l’intégration environnementale 
des ressources à la réalisation.

Filière unique en Suisse occidentale, 
cette formation universitaire à temps par-
tiel a été développée en relation directe avec 

les associations professionnelles et la Haute 
école de Lucerne HSLU, précurseur dans ce 
domaine. La demande du marché, pour les 
bureaux, les entreprises, les administrations 
ou les sociétés de services, est en effet très 
grande.

Pour répondre à ces besoins, la filière en 
Technique des bâtiments est proposée sous 
la forme d’une formation à temps partiel, à 
raison de deux soirs et d’un jour complet par 
semaine, avec un plan d’études sur 4 ans, à 
l’issue duquel le titre de Bachelor of Science 
HES-SO en Technique des bâtiments est dé-
livré. 	 <

José Boix, Responsable de filière

Profession d’avenir
Ingénieur(e) en Technique des bâtiments
La filière HES en Technique des bâtiments d’hepia,  

forte de sa première volée de trente inscrits, ouvre pour la deuxième année 

consécutive sa formation à temps partiel.

L’évolution démographique de nos 

sociétés, conjuguée à une quantité 

de sol et de ressources limitées, pose 

indéniablement la question de la 

densité comme garant incontournable 

d’un développement territorial durable. 

A l’échelle nationale, le franchissement 
récent de la barre des huit millions d’habi-
tants n’a pas été sans conséquence pour la 
révision de la LAT ou l’initiative sur les ré-
sidences secondaires. A l’échelle cantonale, 
la crise du logement actuelle et la perspec-
tive de 100’000 habitants supplémentaires à 
l’horizon 2030 ont déclenché un formidable 
appareil visant à densifier le Grand Genève: 
au centre-ville, avec comme principale réser-
ve le secteur PAV, en périphérie où de mul-
tiples grands projets sont déclenchés ainsi 
qu’en zone villa, aujourd’hui au bénéfice 
d’un nouveau règlement.

Ceci étant dit, la densité à elle seule n’est 
pas le garant suffisant d’un développement 
qualitatif et durable. La question du plein 
trouve sa pertinence dans le vide qu’il libère 
en définissant les contours d’un «  vivre en-
semble ». Ainsi la ville se doit d’être un fait 
humain pluriel qui dépasse la somme de ses 
constructions, et c’est bien dans cette alchi-
mie que naît la notion d’urbanité. 

La FAS Genève a réuni plusieurs études 
académiques et concrètes et vous propose de 
débattre pendant une semaine avec des ora-
teurs issus du monde politique, de l’adminis-
tration ainsi que des milieux académiques, 
afin de stimuler une discussion sur la problé-
matique de la DENSITÉ - URBANITÉ à 
Genève.	 <

Pour la FAS, Rolf Seiler

Ce projet répond aux préceptes de l’ag-
glomération du Grand Genève, repris dans 
le projet de Plan directeur cantonal 2030 
qui opte pour un aménagement du territoire 
fondé sur les exigences d’être compact, mul-
tipolaire et vert. 

Comme chacun le sait, par une modi-
fication de la LGZD en 2009, le concours 
Sia 142 (pratique extrêmement courante en 
zone de développement) peut se substituer 
à l’outil fastidieux et non garant de quali-
té qu’est le PLQ. Par ailleurs, l’ouvrage de 
référence du Département sur les formes 
urbaines et les comparatifs de densité a été 
réactualisé en 2010. 

L’introduction de densités minimales 
dans les zones de développement, alliée à la 
pratique courante du concours d’architec-
ture, constitue un défi pour les architectes 
et permet d’augurer des réponses de qualité 
pour le logement de demain. Seuls les projets 
cohérents et intelligents, répondant de façon 
adéquate et sensible aux nouvelles attentes, 
pourront survivre parce que, justement, ils 
proposeront des réponses de qualité dans 
lesquelles densité devra être synonyme d’in-
tensité.

Mais le mot « densité »  effraye, c’est un 
vilain mot dans l’imaginaire collectif…. Il 
semble donc important de rappeler ici que le 
vieux Carouge et le quartier des tours de Ca-
rouge ont le même indice de densité, malgré 
leurs morphologies urbaines si différentes… 
L’agréable et verdoyant square du Mont-
Blanc a, quant à lui, une densité de 2.8…. et 
personne ne semble s’en offusquer.

Il est donc vraiment regrettable de voir 
cette loi attaquée par référendum. Ses oppo-
sants ne semblent pas avoir saisi qu’elle allège 
de fait la pression au déclassement de la zone 
villa (dont les indices ont augmenté depuis 
février 2013) ainsi qu’à celui de la zone agri-
cole. Les défenseurs d’une situation acquise 
pensent protéger un carré de gazon qui, sans 
cette loi, n’en serait que plus menacé…    <

Bénédicte Montant / AGA

Législation 
Préserver le sol….
Le 16 mai 2013, le Grand Conseil a 

voté, à une grande majorité, le projet 

de loi 10965 permettant d’ancrer dans 

la législation un principe de densité 

minimale en zone de développement. 

Or, et contrairement aux idées longtemps 

véhiculées, la densité ne prétérite pas 

la qualité, tant il est vrai que la qualité 

d’un aménagement urbain n’est certai-

nement pas une question de densité. 

Cette volonté de densité minimale est née 
de la nécessité de limiter les déclassements et, 
par là même, le mitage irréversible du sol. 

A l’avenir, et en tenant compte des nou-
veaux indices, les périmètres à développer 
pourront proposer un nombre plus impor-
tant de logements. Ils proposeront des habi-
tations à ceux qui ne peuvent plus se loger sur 
le canton. Nous verrons ainsi le trafic pendu-
laire cesser de s’aggraver (550’000 personnes 
franchissent chaque jour les frontières canto-
nales, + 10% entre 2005 et 2009), sans parler 
de l’apport fiscal favorable et de l’économie 
générale que ces ménages constitueraient par 
leur consommation. Les prestations de l’Etat 
seront plus rationnelles parce que délivrées 
dans un espace moins important. 

Mais surtout, et au-delà de ces impor-
tantes considérations, nous devons défendre 
l’idée qu’une densification de qualité amène 
des échanges humains et sociaux, favorise la 
culture et le bien-être.

Pour permettre aux actifs de se loger 
dans le canton, il faut donc construire dans 
la zone dédiée par essence au développe-
ment et, par là même, mettre fin au gaspilla-
ge du territoire en portant des projets denses 
et compacts. (Pour mémoire, le projet de loi 
propose : 2,5 en zone de développement 2 / 
1,8 en zone de développement 3 / 1 en zone 
de développement 4A / 0.8 en zone de déve-
loppement 4B.)

Exposition –  Discussions 
Semaine de la densité urbaine

Deux options sont proposées

• La première concerne l’énergétique 
du bâtiment et est composée de trois 
modules spécialisés : un module sur 
les performances énergétiques du 
bâtiment, un deuxième sur le territoire 
et les infrastructures énergétiques 
dans l’environnement du bâtiment 
et le dernier sur l’intégration et les 
installations techniques du bâtiment.

• La seconde option se rapporte à la 
rénovation et à la sécurité du bâtiment 
et est articulée autour de trois modules 
spécialisés : un module sur les éléments 
de rénovation du bâtiment, un deuxième 
sur la sécurité du bâtiment et un 
dernier sur les méthodes de conception 
dans l’environnement du bâtiment.

Pour les intéressé(e)s, la formation est décrite sur la page du 
site hepia: www.hesge.ch/hepia, où se trouvent également les 
modalités d’inscription.

   Du 13 au 21 Septembre 2013
Pavillon SICLI

DENSITé – URBANITé

Vendredi 13 – 18H  
VERNISSAGE EXPOSITIONS
Table DU, Atelier Z5 jointmaster hepia, 
Ateliers PAV EPFL, GVA cube, Krokodil...

Samedi 14 – 19H  
PERFORMANCE
Etre un bâtiment (Cie un tour de Suisse)
Présenté par La Bâtie, la MA et la FAS

Mardi 17 – 18H 
ZONE VILLA
Potentialités et risques
- Jointmaster hepia : M.Widmann 
- La nouvelle LCI : Ch. Aumeunier
- Office de l’urbanisme : I. Girault (DU)

Mercredi 18 – 18H 
PéRIPHéRIE
Comment créer de la ville en périphérie
- Etat de Genève : F. Longchamp (DU)
- Etude KROKODIL : R. Frei (FAS ZHR)
- Quartier de l’Etang : D. Perrault (FR)

Jeudi 19 – 18H  
PRAILLE ACACIAS VERNETS
Etat des lieux 
- Commune de Lancy : F. Baertschi (CCU)
- Ateliers PAV à l’EPFL : A. Bassi (EPFL)
- PDQ PAV : N. Luyet (DU)

Vendredi 20 (sur invitation) 
JOURNéE des fonctionnaires

Samedi 21 – 19H 
PERFORMANCE
Etre un bâtiment (Cie un tour de Suisse) 
Présenté par la MA et la FAS 
 
Exposition ouverte du 14 au 21 
septembre, 12h à 20h. En partenariat 
avec la Maison de l’Architecture.
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Cela fait bien sûr de nombreuses années 
que les Cahiers PPE sont traités par les in-
génieurs géomètres à l’aide de systèmes inte-
ractifs graphiques, mais l’enregistrement et 
l’archivage par les services de l’Etat de ces 
mutations juridiques ne se faisaient jusque 
là que sur des documents de type papier 
(plans, tableaux de répartition, listes de 
coordonnées, etc.).

Dorénavant, les ingénieurs géomètres 
officiels construisent informatiquement les 
Cahiers de répartition des locaux en respec-
tant les couches d’information prévues et en 
renseignant systématiquement l’ensemble 
des attributs nécessaires, conformément au 
modèle numérique de données mis en place 
par le groupe paritaire. Le Cahier PPE pa-
pier est bien entendu toujours produit, mais 
il est accompagné de fichiers informatiques 
dûment formatés. Il n’est pas prévu, pour le 
moment, de numériser les anciennes PPE 
inscrites actuellement au Registre foncier 
sous forme papier. En effet, une acquisition 
de masse sous forme numérique de toutes 

les anciennes PPE serait techniquement réa-
lisable, mais nécessiterait un travail de mise 
en forme considérable, compte tenu de l’im-
possibilité d’automatiser les processus.

Lors de l’immatriculation par le notaire 
du Cahier PPE auprès du Registre foncier, 
l’ingénieur géomètre officiel transfère les 
fichiers informatiques portant les données 
géoréférencées correspondantes, afin que le 
Service de la mensuration officielle implé-
mente directement dans son serveur la géo-
métrie et les attributs de l’ensemble des lots 
privatifs et des parties communes de la PPE 
concernée. Ces nouvelles PPE sont ainsi di-
rectement intégrées dans le SITG (Système 
d’information du territoire genevois). Il sera 
par conséquent possible, à terme, de consul-
ter par Internet les lots de propriétés par éta-
ges, grâce aux guichets thématiques mis en 
place par l’Etat et ses partenaires.

Construire les cahiers de répartition 
PPE sous forme numérique offre également 
de nouvelles possibilités. Cela permet, par 
exemple, de visualiser en 3D l’imbrication 

relative, dans l’espace, des lots privatifs et des 
parties communes. Il s’agit ainsi d’apporter 
une nouvelle vision des lots PPE, permet-
tant d’améliorer la présentation des plans et 
de faciliter la compréhension du projet. 	 <

Pour l’AGG,  
Pierre-Yves Heimberg

asso 
-cia- 
tions

Objectifs
Des actions 
proactives pour 
porter la profession

En mars de cette année, l’AGA a tenu 
son assemblée statutaire au cours de laquelle 
le comité de l’association a été renouvelé. 
Deux nouveaux membres sont entrés en 
fonction : Jérôme Grandchamp qui assu-
mera la tâche de trésorerie et Alain Robbe. 
Ces deux architectes engagés sont déjà très 
actifs au sein des associations professionnel-
les. Après plusieurs années passées au sein 
du GPA de la SIA, Jérôme est actuellement 
membre du comité de la Maison de l’archi-
tecture. Alain, pour sa part, préside avec 
dynamisme la Commission des concours et 
des appels d’offres (CCAO) de la SIA, man-
datée par la FAI. Avec l’arrivée de ces deux 
nouveaux membres, le comité se rapproche 
ainsi de groupes actifs pour la promotion de 
l’architecture et la défense de la profession. 

Par ailleurs, Thierry Estoppey est main-
tenant le nouveau secrétaire, et Christian 
Tripod le vice-président, alors que le sous-
signé reprend le rôle du président. L’ensem-
ble du comité remercie Patrice Bezos pour 
l’excellent travail accompli lors de sa prési-
dence. Il assume dorénavant les tâches du 
past-président.

Jean-Pierre Stefani et Jean-Noël de Giuli 
ont cédé leur place après de nombreuses 
années au sein de notre comité. Leur enga-
gement, respectivement comme trésorier et 
comme président de l’AGA puis président de 
la FAI fut une contribution très importante 
pour la vie de notre association. Qu’ils soient 
ici tous deux remerciés pour leur travail et les 
efforts consentis pendant toutes ces années.

Actuellement, le travail des représen-
tants de l’AGA se perpétue au sein des di-
vers groupes de travail mis en place soit par 
la FAI ou l’Etat. En particulier en ce qui 
concerne l’accélération des procédures au 
sein de l’Etat ou encore la révision de l’outil 
PLQ. De plus, une attention particulière est 
portée à la Commission écoles et formation 

afin de transmettre nos préoccupations aux 
écoles romandes.

L’année 2013 étant une année électo-
rale, le comité souhaite entreprendre des 
actions auprès des candidats se présentant 
au Conseil d’Etat et au Grand Conseil, afin 
de les rendre attentifs aux préoccupations 
de notre profession. Notre association étant 
apolitique, il ne s’agit pas de porter notre 
soutien à des partis mais bien d’imposer aux 
débats politiques les sujets nous concernant. 
Ainsi, en questionnant les candidats avant 
les élections, l’AGA leur demandera de se 
positionner face aux enjeux qui nous tou-
chent, comme la mise en application du 
Plan directeur ou encore le rattachement du 
Service de la mobilité au sein du Départe-
mentde l’urbanisme.

C’est donc avec enthousiasme que le 
comité de l’AGA, dans sa nouvelle constitu-
tion, entend mener globalement des actions 
proactives pour porter la profession d’archi-
tecte. 	 <

Pour l’AGA,  
François de Marignac, président

L’assemblée générale de l’AGI a élu Jiri 
Horsky comme nouveau président jusqu’en 
2015. Il succède à Thierry Buchs, arrivé à la 
fin de son mandat, et continuera les actions 
en cours. Notamment  en matière de for-
mation, avec l’organisation des cours CIE, 
d’amélioration des procédures d’appel d’of-
fres pour les mandataires, de transmission 
du patrimoine, des relations entre manda-
taires et services publics, et de pérennisation 
des activités des ingénieurs, au travers d’une 
réelle valorisation de nos métiers.

En considérant les grands travaux en 
cours, mais aussi la nécessité d’équiper Ge-
nève d’infrastructures de qualité pour assu-
rer son futur et   relever les défis énergéti-
ques permettant un avenir durable, l’AGI se 
profile comme une porte d’entrée pour ac-
compagner les décideurs dans ces challenges 
des décennies à venir.       

Enfin, l’AGI se prépare pour organiser de 
belle manière son 40e anniversaire en 2014.  
			       Thierry Buchs,  
			        Past président 

PPE

Les propriétés par étages sous forme numérique

 JOURNÉE SITG 2013 

Investir le territoire 
numérique
Mardi 15 octobre 2013

Comment utiliser  

les données et les outils  

du numérique :

web 
réseaux haut débit 
services mobiles 
plates-formes numériques 
de travail 
TIC

pour développer notre 

territoire, créer de nouveaux 

services ou améliorer le 

rapport de la collectivité aux 

citoyens ?

Pour en savoir plus : 

http://ge.ch/sitg/2013

Suite à un projet paritaire entre le Registre foncier, le Service de la mensuration officielle et  

l’Association genevoise des ingénieurs géomètres officiels et géomaticiens (AGG), un modèle de  

données des propriétés par étages (PPE) a été implémenté sur le serveur métier de la mensuration 

officielle, pour la gestion numérique des PPE. Ainsi, depuis l’été 2012, les ingénieurs géomètres  

de Genève,élaborent les Cahiers de répartition des locaux de propriété par étages (Cahiers PPE)  

sous forme entièrement numérique.

Election 
L’AGI a un nouveau président
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LIv- 
res

ritoires de l’urbanisme de Paola Viganò  
(lauréate du Grand Prix de l’Urbanisme  
2013) ainsi que Le Souffle du plein air de 
Anne-Marie Châtelet, ouvrage sur l’expéri-
mentation pédagogique et architecturale des 
écoles de plein air (mention spéciale du jury 
du Prix du livre de l’Académie d’Architec-
ture 2012).

Quelques axes thématiques se sont con- 
solidés au fil du temps. Par exemple, la re-
présentation d’en haut et les architectu-
res du vol avec Vues aériennes de Fréderic 
Pousin et Mark Dorrian, Habiter les aéro-
ports d’Andrea Urlberger, et L’Emprise du 
vol de Nathalie Roseau et Marie Thébaud- 
Sorger. Pour sa part, l’ouvrage De la dif-

férence urbaine rejoint les livres d’Alain  
Charre (L’Architecture de la grande échelle), 
de Jérôme Chenal (La Ville africaine) et 
d’Olivier Ratouis (Bordeaux et ses banlieues) 
lesquels, au moyen de l’exploration de géo-
graphies très spécifiques, contribuent au re-
nouvellement de la théorie. 

Depuis 2012, le nouveau format vues-
DensembleEssai a été inauguré, pour ac-
cueillir des points de vue d’auteur et des 
angles d’attaque très spécifiques, comme 
dans le récent Ambiance urbaines en par-
tage de Jean-Paul Thibaut et Cristiane Rose  
Duarte. 	 <

M.-C. Ruata-Arn
 www.metispresses.ch

Marseille

La friche la Belle de Mai
On a connu plusieurs opérations de renouvellement urbain  

opérées sur les friches industrielles dans les villes européennes.  

La Belle de Mai, une ancienne manufacture de tabacs devenue  

friche dans un quartier situé à proximité de la gare Saint-Charles  

à Marseille, est l’une d’entre elles. 

Le processus de mutation de la friche en Belle est retracé dans un ouvra-
ge à l’écriture précise, sillonné par très peu d’images. La Culture a joué le 
premier rôle dans cette opération architecturale et urbanistique, en générant 
des réflexions nouvelles sur la manière de transformer la ville et de fabriquer 
de l’espace urbain. La mue de ce quartier presque exclusivement ouvrier 
grâce à un projet culturel d’envergure n’a pourtant demandé que très peu 
de moyens, l’opération s’étant fondée sur un seul dogme : l’air de ne pas y 
toucher… Ce récit exemplaire propose, in fine, une méthode qui pourrait 
devenir un exemple à appliquer dans d’autres interventions de régénération 
de la ville.       		   			               Barbara Tirone

Le quartier des Grottes

De la différence  
urbaine 

Une question hante l’histoire de la ville : 
comment affirmer un ordre commun tout en 
respectant les différences constitutives de la 
richesse urbaine ; différences de cultures, de 
moyens, de convictions ou encore de ryth-
mes ? Les réponses apportées à cette question 
se sont profondément modifiées au fil des 
dernières décennies, passant d’un modèle 
fondé sur la rationalisation de l’organisation 
spatiale et le traitement homogène des popu- 

lations à des modèles fondés sur l’affirmation 
de la diversité et de la mixité, contrepoints 
d’une centralité renouvelée. Comment s’est 
opérée cette évolution? Assiste-t-on à l’émer-
gence d’une ville véritablement plurielle 
ou alors à la production de formes inédites 
d’exclusion et de domination? Pour aborder 
ces questions, De la différence urbaine, pu-
blié chez Mētispresses au printemps 2013, se 
penche en détail sur l’histoire et le présent du 
quartier des Grottes.

L’histoire des Grottes en tant que quartier 
« différent » se noue dans les années 70, alors 
qu’à la même époque on se bat partout en 
Europe pour défendre la «valeur d’usage de la 
ville» contre son extension projetée selon les 
 

simples critères du fonctionnalisme et de la 
rentabilité. Une brèche s’ouvre sur un urba-
nisme plus contextuel, soucieux de ce que 
l’on appellera bientôt «le patrimoine urbain». 

Cinquante ans après, comment les fer-
ments de cette lutte se sont-ils inscrits dans 
le tissu social et dans l’espace architectural et 
urbanistique du quartier ? La question irri-
gue l’ouvrage, fruit d’une recherche menée 
en partenariat par l’EPFL et la Fondation 
Braillard Architectes. Pour nourrir cette 
« archéologie » des conceptsthèmes de l’ur-
banisme contemporain – la convivialité, la 
mixité, la diversité, etc. – bâtie à partir du 
cas des Grottes, un collectif de chercheurs, 
sociologues et architectes, a interrogé les 
espaces tout autant que les habitants. La 
démarche tisse analyse morphologique, en-
quête sociologique et histoire des projets : 
on découvre, on redécouvre, on compare. 
On s’interroge sur l’aspect à la fois inventif 
et conservateur de ce quartier, sur son image 
assumée de « village », et aussi sur la « do-
mestication » actuelle des luttes urbaines, 
institutionnalisées par ceux-là même qui les 
avaient menées.

Dans la partie intitulée « Figures et 
contre figures de la différence », le propos 
se généralise au regard des enjeux contem-
porains de la métropole européenne, tandis 
que l’ouvrage se clôt par un travail d’artiste 
qui retourne comme un gant les oppositions 
extérieur/intérieur, public/intime et redon-
ne à l’observation et à la représentation le 
véritable statut d’actions. 	 <

Film documentaire
Un architecte  
dans le paysage
Quelle place notre environnement urbain 

laisse-t-il à notre imagination, à nos émo-
tions, à notre humanité? Cette réflexion est 
au cœur de la démarche de Georges Descom-
bes qui pose la question de « la juste inter-
vention. »

Dans son film réalisé en 2009, Carlos 
Lopez retrace une partie du parcours de cet 
architecte du paysage en nous emmenant à 
sa suite sur un chemin forestier de la Voie 
Suisse, dans un parc urbain au cœur de Pa-
ris, dans la périphérie genevoise, puis, près 
d’Amsterdam, dans une zone sinistrée par le 
crash d’un avion. 

La question du film est celle du regard 
et de la rencontre. Rencontre avec un lieu, 
une vue, un bloc erratique, un ruisseau. Ren-
contre avec des compagnons de route, archi-
tectes, artistes, mais aussi usagers. « Un archi-
tecte dans le paysage » parle de l’architecture 
non pas comme un moyen d’organiser un 
lieu, mais de le rendre visible.	 <

Le DVD de ce documentaire est disponible en magasins 
ou en ligne sur SwissDvdShop/Artfilm.ch
Page facebook du film : https://www.facebook.com/pages/ 
Un-architecte-dans-le-paysage/150144955028270

Editions 

MētisPresses
Fondée en 2003, la maison d’édition 

genevoise MétisPresses témoigne 

des porosités et des contagions 

entre champs disciplinaires 

traditionnellement séparés, ainsi que 

des chevauchements entre les genres 

et les cultures : des contributions dans 

les domaines des sciences humaines 

et du cinéma côtoient la création et 

l’écriture contemporaines. 

La collection d’architecture et d’urbanis-
me vuesDensemble, qui voit le jour en 2008 
sous la direction d’Elena Cogato Lanza, s’est 
rapidement distinguée comme une collection 
internationale par l’origine de ses auteurs, les 
institutions de soutien aux projets éditoriaux 
et, surtout, par son public. Le premier ouvra-
ge publié, La Ville-Paysage. Rudolf Schwarz 
et La dissolution des villes, signé par Panos 
Mantziaras, a fixé les caractéristiques distinc-
tives de la collection : la recherche d’une so-
lidarité intime entre l’écrit et le visuel, avec 
un haut niveau d’exigence sur la qualité de 
l’un et de l’autre ainsi que sur leur enchaîne-
ment au fil des pages. 

L’architecture et l’urbanisme y sont con-
sidérés dans leur dimension plus fondamen-
talement culturelle, porteurs d’une vision 
qui, dépassant les limites de la discipline, 
relève à chaque fois d’une manière de penser 
le monde, la société, le rôle de la technique, 
la place de la nature, etc. Les seize livres de  
la collection appartiennent à des genres va-
riés, tels que l’histoire, la théorie ou le projet. 
La collection compte désormais quelques 
ouvrages de références : La Ville poreuse de 
Bernardo Secchi et Paola Viganò, Les Ter- 

Logements 
d’étudiants  
de La Ciguë, rue  
de Montbrillant : 
terrasse commune.

DE LA DIFFÉRENCE URBAINE 
Le quartier des Grottes / Genève
Ouvrage d’Elena Cogato Lanza,  
Luca Pattaroni, Mischa Piraud et  
Barbara Tirone. Avec les contri- 
butions de Cristina Bianchetti,  
Marc Breviglieri et Alice Dunoyer.
Collection : vuesDensemble  
dirigée par Elena Cogato Lanza
17 x 24 cm, 344 pages
34 € / 44 CHF
ISBN: 978-2-94-0406-5-00
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«On peut vivre  

sans philosophie,  

sans musique,  

sans amour… mais  

pas si bien. On peut  

vivre avec une  

architecture qui n’a  

aucune dimension  

artistique… 

mais pas si bien.» 

G. Descombes

La Friche  
la Belle  
de Mai 
par Francesco  
Della Casa.  
Actes Sud Beaux Arts 
L’Impensé 
15 x 20.5, 104 pages 
ISBN 
978-2-330-01628-9 

Un 
architecte  
dans le 
paysage  
un film de  
Carlos Lopez  
sur le travail  
de l’architecte  
Georges Descombes
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Brusque, intense, la crise frappe et nous 
condamne naturellement à trouver de nou-
velles solutions d’existence, engendrant 
inévitablement une forme d’adaptation. 
Ce phénomène, quel que soit le domaine 
concerné, génère une prise de conscience 
et une transformation vouée à la recherche 
d’une meilleure adéquation avec les varia-
bles en jeu. De prime abord douloureux et 
négatif, ce processus peut ainsi permettre la 
modification d’un état de choses et offrir 
même un souffle créatif inédit. 

En architecture, cette transition peut 
ainsi être perçue comme une opportunité 
qui sollicite la remise en question des ré-
flexes habituels du projet, que ce soit par 
rapport à l‘usage ou à la forme. Comme le 
déclencheur d’une approche nouvelle qui 
permet de faire face au changement général 
du monde auquel nous sommes habitués. 
Avec ce nouveau cycle saisonnier, la Maison 
de l’Architecture de Genève cherche ainsi à 
sonder les situations de chaos pour y déceler 
d’enthousiasmantes formes de résilience ar-
chitecturale. 	 <

Maison de l’Architecture 

Cycle 2013-2014
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Conférences du cycle 

Adaptation

2013

27 septembre : André Kempe 

11 octobre : Carlo Ratti 

7 novembre : Rotor 

6 décembre : Mia Hägg 

2014

17 janvier : Quintus Miller 

6 ou 7 février : Urban Think Tank 

14 mars : Leïla El-Wakil 

3 avril : Mathias Müller 

23 mai : Sascha Zander 

5, 6, 25 ou 26 juin :  

Diébédo Francis Kéré 
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